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SUIS EMMOIS ET REMPlOriS EN RENTES SÏXR 
* ïi'ÉTAT, 

L»loi de finances, du 2 juillet 1862, vient de trancher 
une a»Ps<-i'M controversée depuis longtemps. 

L'article 46 de cette loi est ainsi conçu : 
« Les sommes, dont le placement ou le remploi en im-

meubles est prescrit ou autorisé par la loi, par un juge-
aient par un contrat, ou par une disposition à titre gra-
tuit entre-vifs ou testamentaire, peuvent être employées 
en rente 3 pour 100 de la dette française, à moins de 
clause contraire. 

« Dans ce cas, et sur la réquisition des parties, rimma-
tricule de ces rentes au Grand-Livre de la dette publique 
en indique l'affectation spéciale. » 

C'était un point de droit, sur lequel les Tribunaux et 
les auteurs n'avaient pu se mettre d'accord, que de sa-
voir si le remploi du prix, provenant de la vente d'un im-
meuble dotal, pouvait avoir lieu en rentes sur l'Etat, lors-
que le contrat de mariage disait que les biens dotaux ne 
pourraient être aliénés qu'à la charge de remploi en im-
meubles ou en biens de même nature, valeur et bonté, 
suivant le style de certaines provinces. 

On admettait bien que le remploi pouvait avoir lieu en 
rente, lorsque le mode de remploi n'avait pas été spécifié 
dans les contrats; mais la difficulté s'élevait, lorsqu'il y 
avait une stipulation formelle de remplacement en im-
meubles. Dans ce dernier cas, les dotalistes soutenaient 
que les fonds dotaux ne pouvaient pas être employés en 
rentes. Ils consentaient à accepter le remploi en actions 
de la Banque de France, parce que l'article 7 du décret 
du 16 janvier 1808 portant constitution de cet établisse-
ment, dispose, en termes exprès, que ces actions pour-
ront acquérir la qualité d'immeubles. Mais il ne fallait pas 
leur demander davantage; ils proscrivaient le remploi en 
rentes, parce que ces valeurs ne sont ni des immeubles 
réels, ni des immeubles fictifs. Esclaves de la lettre des 
contrats, ils voulaient, pour l'emploi des deniers dotaux, 
des biens qui pussent être hypothéqués, vendus sur sai-
sie immobilière, et dont le prix pût être distribué par 
mi ordre. Les actions delà Banque remplissaient ces 
conditions, tandis que les .rentes sur l'Etat se trouvaient 
dans une situation toute différente (1). 

En effet, ces rentes sont insaisissables aussi bien pour 
les arrérages que pour le capital, et elles ont incontesta-
blement le caractère de choses mobilières. 

Les partisans de l'emploi et du remploi en rentes sur 
ttat combattaient les dotalistes, em faisant remarquer que 

«mode usité pour l'immatriculation sur le Grand-Livre 
faisait a toutes les exigences du régime dotal, et of-
™l toutes es garanties désirables. Le pivot du régime 
flTOfiest linaliénabilité de la dot. Or, est-ce que la 
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exLM lmmobilisation des actions de la Banque, par 
/ u p e t Ln agent de change eût-il jamais transféré une 

u [' ion, immatriculée de cette manière, sans exiger 
Lil J",StlFlàt de l'accomplissement de toutes les for-
ces voulues par la loi ? 
tant'nl^8'1?11 pris ^^'tude d'appeler les rentes, por-
to,, ir doremPl°iet d'inaliénabilité, rentes imrno-
dique i;™8°.«reusement cette expression n'était pas juri-
Pendant liqUe °f rentes étaieût touJours meubles. Ce-
laient «, ! rendait bien cette idée que les rentes pré-
"epouv ipn a" §araillies que les immeubles, qu'elles 
tances aZ i .ahenees que dans les mêmes circons-
«s môts l, memes formes que les immeubles. Ainsi 
lananpl• , im™obilisées étaient-ils passés dans la 'uedni' T """"""«aees eiaieui-iis passes clans ta 

)nnan,i 81 aîeur et dans celle des jurisconsultes. Une 
«uce royale du 29 avril 1831 , qui autorisait la con-

» rentes nominatives en rentes au porteur, ex 
**jpQ des 
Optait de non 
bornerait n -mesure les rentes immobilisées, et elle ^uumefjjt n • icuica niimuuiiiscra, ei eue 
in"totricnL Ces rentes,celles qui portaient, dans leur 
^»n('lmen,I(?nde dotalite et d'inaliénabilité. Et, 
^tant m mieQtaire du Contât de mariage, M. Troplong 

ttifs, profc ■ remPl01 pouvait avoir lieu en immeubles 
avait4né r'1 qT lcs rente8 sur 1,Elat. auxquelles on 
Meubles uViif1™\ « llsati°n, avaient le caractère d'im-
^sne,.,, 18 (f)-»e sorte que, si l'immobilisation des r^i* m aV01r !'eu'réellement que pour la consti-, 

pffJ?Fat?.' °n cens'dérait, comme produisant 
*«. 1 immatriculation indiquant la dotalité 

Î2îW Si »» demp <it. 

S?^ftld,[!ré0CCl1Pé du fond des choses plus que du yr,Jtir le ?2Tls' û semDl« a"e tout le monde eut dû 
tr qu'un r , , en re,ltes s,ir l'Etat comme aussi ré-

K,"S,c'"e nm"1 01 eft-'raméubles.,-Mais on se rejetait 
edr"Het,f i?1,i' (1U^ raat'ère^de régime dotal tout 

tables m ,
; b\m en arrivait, à force de vouloir 

SS^etBuÏM^
 fa,re de ce 'sé8«»B ,,ae inalitaiion 

Hli<'11 et conï i' proteslaQl Cl)mre la progrès de la '■'que. modifications de la fortune pu-

&'r"'''^1ïîS°n' que le
 Code Wapoléon a v«ulu 

bu , l'ei>Hu J,T
 c,l>,uumiers et les pays jie-droii 

tur ''""uaîèu ÛS la 8-oluti0n queles différents Tri • 
Pir,' M

- L>ias ip« CeUe question dïi remploi en rentes 
Cni aus 'es Trn\nt!S80rtS dus C'),lrs du mi(Ji de l'Em-

' q^ était 1P , du l'anoienne province de Nor-
>~ ^epays de la dotalité par excellence. 

?^u/:.ïcha^.t-iv;pp.i86. 
i, Nomb, Î422. 

on décidait que le remploi devait nécessairement avoir 
lieu en immeubles. Dans les ressorts des anciens pays 
coutumiers, au contraire, on était assez disposé à auto-
riser le remploi en rentes sur l'Etat. 

Comme preuve de cette persistance des idées d'autre-
fois, nous pourrions citer dès arrêts assez récents 1853, 
1854 et 1855) des Cours impériales de Rouen et deCaen, 
ressorts de pays de dotalité, condamnant le remploi en 
rentes (3), et des arrêts de Paris et de Riom (1856), res~ 
sorts de pays coutumiers approuvant au contraire ce rem-
ploi (4). Le Tribunal de la Seine s'est le plus souvent ran-
gé à ce dernier avis ; quelquefois, pour tourner la diffi-
culté, il a autorisé le remploi en rentes à titre provisoire^ 
sans dire quand cette mesure provisoire devait cesser (5). 

N'était ce pas accepter le remploi en rentes et en re-
connaître la validité ? 

Reaucoup de jurisconsultes tenaient pour cette validité, 
et nous pouvons rappeler que, lorsque l'occasion d'exa-
miner la question s'est présentée, la Gazette des Tribu-
naux a fait ressortir tout à la fois la légalité du remploi 
en rentes sur l'Etat, et l'utilité qui en résultait pour les 
parties intéressées (6). 

En présence de celte divergence d'opinions, qui parta-
geait les Tribunaux et les auteurs, il était bon que la loi 
s'expliquât pour faire cesser ou pour régulariser ce qui se 
pratiquait particulièrement dans les anciens pays de cou-
tumes. C'est ce que vient de faire la loi du 2 juillet 1862. 

Quand elle ne devrait avoir pour résultat que de rame-
ner la jurisprudence à l'uniformité, il faudrait approuver 
l'esprit qui l'a dicté ; car il importe que l'harmonie existe 
entre tous les Tribunaux de l'Empire. Mais il y a mieux : 
la loi nouvelle présente pour les parties intéressées des 
avantages qu'il convient de signaler. 

Maintenant que leur régularité est consacrée par la loi, 
les remplois en rentes sur l'Etat vont faire disparaître les 
autres modes d'emploi ou de remploi. N'offrent-ils pas 
autant de sûreté, tout en étant d'une bien plus grande fa-
cilité? 

Le crédit de l'Etat n'est-il pas aujourd'hui établi sur des 
bases si solides qu'on ne peut trouver de placement) of-
frant plus de garantie que les rentes ? N'est-ce pas alors 
une sage mesure de la part du législateur, que de per-
mettre de garantir par ce crédit les créances inaliénables 
qui sont destinées à assurer l'existence des femmes ou des 
donataires ? 

Quel est le but que se propose la père de famille, en 
mariant sa fille sous le régime dotal ; le donateur, en fai-
sant une libéralité sous condition d'emploi? C'est d'em-
pêcher que le capital de la dot ou du don ne vienne à 
disparaître, et de procurer à la femme ou au donataire 
des moyens d'existence certains par la perception ré-
gulière des arrérages. Ce n'est que dans ce but que la 
condition d'emploi en immeubles se trouve imposée. Or, 
ce but est atteint bien plus sûrement par l'emploi en 
rentes. 

En effet, le crédit de l'Etat répond du capital; quant 
aux intérêts, ils sont payés d'une manière fixe et nor-
male, tandis que les revenus des immeubles sont tou-
jours soumis à certaines éventualités. Les fermiers et les 
locataires peuvent ne pas payer régulièrement, et la fem-
me ou les donataires sont alors privés d'une partie de 
leur revenu. Ils sont encore exposés à subir des non-va-
leurs. De plus, les intérêts des rentes sur l'Etat sont in-
saisissables. 

Sous tous ces rapports donc, l'emploi en rentes at-
teint bien mieux que l'emploi en immeubles le double but 
que s'est proposé le donateur, qui est de garantir le ca-
pital et d'assurer le paiement des arrérages. 

De plus, les emplois en immeubles sont, en fait, assez 
difficiles à réaliser. Il faut trouver un immeuble dont le 
prix soit parfaitement égal à la somme qu'il s'agit d'em-
ployer. Pour cela il faut souvent chercher longtemps, et 
il arrive assez fréquemment que l'immeuble que l'on 
achète dépasse le capital dont on pouvait disposer, alors il 
faut emprunter pour payer le surplus du prix ; ou bien 
on achète un immeuble d'un prix inférieur à la somme 
à employer, alors il y a un reliquat qu'il devient tout à 
fait impossible de placer en immeubles. Aucune de ces 
complications ne se présente quand il s'agit d'acheter de 
a rente, car la rente se fractionne indéfiniment, et on est 
toujours sûr d'en trouver sur le marché la quantité que 
l'on veut acquérir. 

En matière d'achat d'immeubles, les acquéreurs sont 
obligés de prendre des précautions de toutes natures pour 
mettre leur responsabilité à couvert. H faut vérifier l'éta-
blissement de la propriété, la régularité des titres; appré-
cier la situation hypothécaire, la capacité des parties con-
tractantes; calculer la possibilité de se libérer de son prix 
sans danger. Pour la rente, il n'y a aucune précaution de 
ce genre à prendre, car les titres sont toujours réguliers, 
ils sont délivrés par le Trésor. Toutes les fois, en effet^ 
qu'un transmission de rentes s'opère, l'inscription du ven-
deur est détruite, et une inscription nouvelle est remise 
à l'acheteur. Rien ne constate que la nouvelle rente pro-
vienne de tel vendeur plutôt que de tel autre; c'est le 
débiteur, l'Etat, qui donne un nouveau titre contre soi i 
c'est une reconnaissance de dette de sa part. Le titre, que 
l'on lient de l'Etat, est donc à l'abri de toute attaque ou 
de toute revendication. 

Enfin on a toujours la certitude de pouvoir réaliser à 
jour fixe le capital représentant la valeur du titre. Dans 
un grand nombre de circonstances, les femmes, mariées 
sous le régime dotal, sont obligées de demander aux Tri-
bunaux l'autorisation de vendre tout ou partie de leurs 
biens dotaux. Les formalités, auxquelles il faut alors avoir 
recours, entraînent toujours des frais et des pertes de 
temps, sans compter que beaucoup de personnes ont une 
certaine répugnance pour acheter des biens qui out été 
frappés de dotalité, ce qui souvent diminue le nombre des 
enchérisseurs et empêche les immeubles en vente d'at-
teindre leur véritable prix, au détriment de la femme. Si 
au contraire, une femme est autorisée à aliéner une ins-

cription dotale, la vente s'en fera sans difficulté comme 
celle d'une inscription ordinaire ; et la trace de la doUlité 
disparaîtra par le transfert, la nouvelle inscription déli-
vrée à l'acheteur n'en faisant pas mention. D'ailleurs la 
rente dotale sera vendue au cours de la Rourse, et le ca-
ractère de dotalité, dont elle était revêtue, ne dépréciera 
pas sa valeur, comme ceia a lieu quelquefois pour les 
immeubles. 

Il faut remarqua; encore que, lorsqu'un emploi a été 
fait en immeubles, et qu'il devient nécessaire pour la 
femme de disposer d'une partie de son capital, elle est 
obligée de vendre tout un immeuble, quoiqu'elle n'ait be-
soin que d'une somme inférieure à la totalité du prix. Si 
l'emploi a lied en rentes, la femme se fera autoriser à 
rendre seulement une portion de son inscription jusqu'à 
concurrence de la somme dont elle aura besoin; ce qui 
sera même beaucoup plus simple que les emprunts hypo-
thécaires auxquels on a recours souvent, lorsqu'il s'agit 

J pnu^afemiiiu de disposer d'une somma inférieure à la-
valeur de son immeuble dotal. 

Les avantages de la loi nouvelle sont donc incontes-
tables. Désormais celui qui ne peut recevoir un capital 
qi'à la charge d'en faire un emploi en immeubles pourra 
effectuer cet emploi en rentes, et s'affranchir ainsi des sol-
lcitudes de toutes sortes, des lenteurs, des dangers et des 
fiais qu'entraînent la recherche et l'acquisition d'un im-
neuble. 11 n'aura plus à craindre une consignation ou une 
ctssation d'intérêts pour le cas oit, à l'expiration du terme 
sipulé, il ne serait pas en mesure de fournir un emploi 
ei immeubles. En effet,- il fera l'emploi en rentes sur 
l'Etat, et il trouvera toujours à en acquérir dans la pro-
portion de la somme à employer. 

|D'un autre côté, les personnes, qui versent les fonds 
glevés de l'obligation de remploi et qui doivent surveiller 
lejremploi sous leur propre responsabilité, trouvent dans 
Moi du2 juillet une sécurité qu'elles ne connaissaient pas 
aiparavant. L'acquisition d'un titre de rente, dont l'im-
mttricule indique les conditions de l'emploi, leur vaut dé-
chrge entiçre et complète. 

L'objection que l'on dirigeait autrefois contre le remploi 
ei rentes, et quila faisait repousser par certains Tribunaux 
et par quelques jurisconsultes, ne devait pas, dans les 
cciditions actuelles du crédit public, arrêter le législa-
teir. On disait que les rentes sur l'Etat peuvent perdre de 
leir valeur, et qu'alors, s'il y a lieu de les aliéner, le ca-
pital se trouve amoindri. A cet argument, on peut faire 
plusieurs réponses décisives : d'abord, si par l'a baisse le 
capital peut diminuer, il peut augmenter par la hausse ; 
ensuite, dans l'état actuel de la fortune publique, toutes 
les valeurs mobilières et immobilières sont liées par une 
sorte de solidarité. Si le cours de la rente baisse d'une 
façui sensible, la valeur des immeubles se trouve égale-
meit dépréciée. N'y a-t-il pas aussi quelquefois sur la pro-
priété immobilière des crises analogues à celles qui al'fec-
tentla propriété mobilière et le cours des effets publics ? 
Lesimincubles ne sont-ils pas d'ailleurs exposés à dimi-
nue de valeur? Ceux qui sont situés dans telle localité 
sont dépréciés par des travaux publics, par l'ouverture 
d'ure voie de communication, par la création d'un che-
minde fer, qui, au contraire, augmentent le prix de ceux^ 
de bile autre localité. D'autre part, les bâtiments sont, 
par 'effet du temps, soumis à des détériorations qui exer-
centencore une influence sur la valeur des "immeubles. 

Cest donc avec raison que la loi n'a pas pris en con-
sidération l'argument tiré des variations que peut subir 
le cturs des rentes sur l'Etat. Elle a donné une consécra-
tionrégulière à une modification que le public réclamait 
depds longtemps, elle s'est conformée aux conditions ac-
tueles du crédit de l'Etat, elle a.mis fin à des discussions 
qui tussent été interminables entre les jurisconsultes, elle 
a réissi à faciliter les emplois et remplois, et à écarter 
des formalités longues et gênantes. Aussi faut-il désirer 
qu'elb soit bien comprise et qu'elle reçoive une large exé-
cutioi. 

Ch. DUVEKDY. 

(3) Rouen, 7 mai 1853; — Rouen, 2 et 7 février 1851 — 
Caen, 8 mai 1838. ' 

(4) Riom, 10 janvier 1856. 
(5) Tribunal de la Seine, 13 juillet 1852, 
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TRiRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1* ch.). 

Présidence de M. Renoit-Champy. 

Audience du 23 juillet. 

REPRODtCTION PAR LA GRAVURE DU TABLEAU DE la RlXg DE 
M. MIISSONNIER. M. MEISSONH1ER CONTRE M. CHENAY, 
GRAV1UR. — DEMANDE EN RÉSOLUTION DE CONTRAT. 

Toutle monde connaît l'un des chefs-d'œuvre de M. 
Meissomier, la Rixe, qui a été offert par l'Empereur à la 
reine d'Angleterre. Avant de se dessaisir de son tableau, 
le peint-e voulut le faire graver, et il s'adressa à un artiste 
de talert, M. Paul Chenay, déjà connu par des oeuvres 
justemeit estimées, notamment par la gravure du Lar-
moyeur, d'Âry Scheffer. et par un portrait de, l'illustre 
auteur tes Misérables. 

Le 1" avril 1859, il intervint entre MM. Meissonnier et 
Chenay une convention dont voici les principales disposi-
tions : 

« ilM. Meissonnier et Chenay forment entre eux une so-
ciété dont l'objet est la reproduction par la gravure du ta-
bleaj la Rixe. 

«M. Chenay prend l'engagement de graver la-plauche 
dam un délai qu'il estime devoir être de trois ans, à partir 
du er avril 1859. J , 

« Les soussignés estiment que la valeur de.cette planche, 
quaid elle sera achevée, représente 24,000 fr., composée 
de ',000 fr., valeur estimative du droit de l'auteur du ta-
biew et 20 000 fr. valeur estimative du travail du graveur. 

«Compensation faite des 4,000 fr. droit de l'auteur, "avec 
panille somme sur l'œuvre dit- graveur, l'apport de ce der-
më dans la valeur commune représente une somme de 
16,100 fr. ' , 

«M. Meissonnier prend l'engagement de payer la moitié de 
cete somme à M. Chenay dans le cours de son travail par 
à-cimptes de 1,000 fr., de trois mois en trois mois, pour le 
preiiier pavable fin mai prochain, le deuxième fin août, pour 
ainii continuer de trois en trois mois. 

M à cetteépoque, le travail de M. Chenay a été amené aux 
défi tiers de son achèvement, M. Meissonnier sera tenu de 
cortinuer le paiement de 1,000 fr. par trmwstre pendant le 
cous de li trçUtèiae mu&t 

« En cas de décès de M. Chenay, ou d'impossibilité par lui 
de continuer l'œuvre entreprise, ce qui aura été exécuté »e-
ra évalué en prenant pour base d'évaluation 20,000 fr. pour 
l'œuvre du graveur, et en proportion de la partie faite avec 
la partie à faire. 

« Dans ce cas, M. Meissonnier aura le choix ou de payer à 
M. Chenay le prix de l'estimation, et alors il restera seul 
propriétaire, ou de faire continuer la planche aux frais de 
M. Chenay. Dans tous les cas, il y aura lieu de faire évaluer 
soit le degré d'avancement de la planche, soit la valeur vé-
nale du travail; l'évaluation sera faite par un artiste graveur 
ou par deux, qui, en cas de désaccord, en désigneront un troi-
sième. » 

Le graveur se mit à l'œuvre, et la convention fut exé-
cutée régulièrement de part et d'autre ; mais à la fin de 
1861, des difficultés s'élevèrent entre les parties. M. Meis-
sonnier refusa de payer le trimestre échu fin novembre, et 
le Tribunal fut saisi. 

M. Meissonnier soutint alors que le travail du graveur 
n'était point aussi avancé qu'il aurait dû l'être, et que 
d'ailleurs l'exécution ne devait pas réaliser l'espérance 
commune des parties. 

U intervint alors un jugement d'avant faire droit eonçu 
en ces termes : 

« Attendu que Chenay etMeisaonnier ont formé une société 
pour la reproduction par la gravure du tableau de ce dernier, 
appelé la Rixe ; 

» Que Chenay s'est engagé à graver la planche dans un 
certain délai, et Meissonnier à payer une somme convenue ; 

« Attendu que Chenay réclame un trimestre échu du prix 
stipulé, et que Meissonnier demande la résolution du traité, 
en se fondant sur te peu d'avancement et la mauvaise exécu-
tion du travail, et, subsidiairement, unç expertise ; 

« Attendu que si, en principe, celui qui a confié un travail 
à un artiste ne peut se plaindre du plus ou moins de per-
fection de l'œuvre, il est certain que les contrats devant être 
exécutés de bonne foi, l'une des conditions d'un pareil traité 
oblige l'artiste à apporter à l'exécution de l'œuvre le degré 
d'habileté sur lequel son cocontractant a dû légitimement 
cjmpter; 

« Attendu que, dans l'espèce, il a été dans l'intention des 
parties que la gravure serait digne de l'œuvre originale ; que 
le traité pourrait donc être rompu s'il était établi que l'exé-
cution de la gravure fût assez défectueuse pour ne pas per-
mettre d'atteindre le but que se proposaient les deux associés; 

« Que pour apprécier le degré d'avancement et le mérita de 
l'œuvre, le Tribunal doit recourir à une expertise ; 

« Par ces motifs, dit que par Ileniiqupl-Dupont et Marti-
net, graveurs, et parûauzats, peintre, la gravure exécutée par 
Chenay sera vue et examinée, à l'effet d'indiquer le degré d'a-
vancement du travail, et si l'œuvre du graveur est en rapport 
avec l'œuvre du peintre, et si la gravure peut être menée à 
bonne fin, » 

MM. Henriquel-Duponl et Martinet ayant décliné la 
mission qui leur était donnée, M. D-iuzatz seul fut chargé 
de l'expertise, et il déposa uu rapport ainsi conçu, sur le 
vu des épreuves qui lui avaient été remises du travail à 
divers degrés d'avancement : 

Après avoir examiné avec la plus grande attention les 
trois épreuves à différents états d'avancement de la gravure, 
après avoir appelé dans notre cabinet des artistes graveurs 
éminents et recueilli leurs opinions, nous avons formé notre 
avis ainsi qu'il suit : 

Nous estimons que la planche de M. Chenay est à peine au 
quart de son exécution. 

La première épreuve, dite à l'eau-forte , reproduit assez 
bien le dessin de la composition. 

La deuxième épreuve, où le burin a passé, est moins satis-
faisante. • ■ .,,11, 

Dans la troisième épreuve et dans un coin de la planche, 
où le burin a été poussé plus loin, le résultat définitif de-
meure de plus en plus problématique. 

C'est en cet état que l'affaire revenait de nouveau ie«* 
vant le Tribunal. 

M» Paillard de Villeneuve s'est présente pour M. Che-
nay. Après avoir exposé les faits et donné lecture du rap-
port, l'avocat s'exprime ainsi : 

Lorsque pour la première fois cette affaire s'est présentée 
devant le Tribunal, je m'opposais, au nom de M. Chenay, à 
l'expertise qui vous était demandés, non pas qu'il y eût à re-
douter pour lui les résultats d'une expertise faite sérieusement 
et par des hommes que leurs connaissances et leurs études 
spéciales permissent d'accepter comme des juges compétents, 
Mais il nous semblait contraire aux principes de la loi sur le 
Contrat de société, de supposer qu'un artiste qui a accepté le 
concours de celui avec lequel il a traité, pût être admis, en 
dehors de tout reproche de dol ou de faute intentionnelle, à 
critiquer le mérite de l'œuvré qui doit faire l'objet de la so-
ciété, alors surtout que cette œuvre est en cours d'exécution. 
Le Tribunalena jugé autrement, et M. Chenay n'a pas voulu, 
en provoquant un nouveau débat sur la question de princi-
pe, paraître redouter l'examen, et répondre par un argu-
ment de droit à la critique dirigée contre son travail. 

Il a donc accepté votre décision, comme il a accepté, ce qui 
était un tort peut être, la proposition qui lui était faite, à dé-
faut des graveurs que le Tribunal avait nommés, la seule ap-
préciation de M. Dauzats. . 

Ce n'est pas que je veuille, en attaquant 1 avis de M. Uau-
zats, discuter ni son talent comme peintre ni la pariaite 
loyauté de son caractère. Mais les termes mêm-'S de son avis 
autorisent â en douter. M. Dauzats était-il bien compétent 
pour résoudre la question qui lui était posée ! M. Dauzats 
lui même a eu la bonne foi de reconnaître que son avis per-
sonnel pouvait n'avoir pas toute l'autorité désirable : Il a, dit-
il, appelé près de lui plusieurs graveurs distingués qui puis-
sent l'éclairer lui-même. _ • . 

Mais quels sont ces artistes distingues que M. Dauzits a 
consultés? N'ai-je pas le droit de le demander? Puisque l'ex-
pert qui devait éclairer le Tribunal se fait à son tour éclairer 
par d'autres, ne faut-il pas que nous sachions tous d'où 
nous viennent les lumières qu'on nous apporte ici de se-
conde main ? L'appel fait par M. D.iuzats à d'autres apprécia-
tions que la sienne autorisait M. Chenay à consulter aussi de 
son coté. Il l'a fait, et vous saurez tout à l'heure à quelles 
autorités i l s'est adressé et quels noms il peut jeter en balance 
de3 interventions anonymes dont parle l'expert. 

Quoi qu'il en soit, voyons cet avis en lui-même. 
Et d'aborl le Tribunal n'est il pas étonné de ce laconisme, 

un peu sans façon, avec lequel M. Dauzats donne ses appré-
ciations, sans prendre la peine deles expliquer? Le plus frivole 
des feuilletonnistes appelé à juger une œuvre d art n aurait-
il pas plus de souci de justifier ses condamnations T Mais 
voyons les détails. . , 

M. Dauzats déclare que la planche est au quart de son exé-
cution. Qu'en sait-il? Est-il dans le secrét du graveur, de sa 
manière, de ses procédés? Est-ce que chaque artiste 11a pas 

I dans son travail un mode particulier, des habitudes toutes 
personnelles, qui font qu'a tel point *• l'exècuù»», i œuvre; 
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à peine commencée pour l'un est presouo faite pour un au-
tre? Est-ce que celui qui s'arrêter! laborieusement sur l'ébau-
che pour bu imprimer son <^gt de reproduction, neserapas 
plus avancé une lois ébaucha faite, que celuiqui, moins 
soucieux nu pre^llier trj)j^ nR Cueren(, ja correction du des-
sin que dan^ Rt;s dernières touches du burin? Est-ce qu'il 
n en est *(,as af! |a gravuïe COmme de la peinture, qui a, elle 
aus*',, ses procédés divers dans la marche et l'exécution du 
travail ? 

D'ailleurs, qu'importe le degré d'avancement de la planche? 
M. Chenay a trois ans pour la faire; il ne s'est pas engagé a 
supputer son travail par chaque mois écoulé et à faire mar-
cher son burin avec te calenarier. Ce qu'il faut, c'est que 
l'œuvre-, soi* faite au jour convenu, et elle le sera. 

U'jant à l'exécution en elle môme, qu'en dit M. Dauzats? 
Il commence par constater que la première épreuve, l'eau 

forte, « représente assez bien le dessin de la composition. » 
G'ç's'tdéjà un éloge sur la partie la plus diiticile de 1 œuvre, 
celle dans laquelle doit revivre la pensée première du ta-
bleau; sa composition avec son mouvement, ses attitudes, 
ses proportions, ses valeurs de pose, de perspective, d'ensem-
ble. L'eau forte esta la gravure ce que le dessin est au ta-
bleau. Si elle est défectueuse, le burin ne la complétera pas 
plus, que la brosse, avec toutes les couleurs de la palette, ne 
fera le tableau sur un dessin incorrect et manqué. 

Que l'on consulte tous les graveurs, depuis le plus mo-
deste jusqu'au plus illustre : tous diront que c'est surtout 
à ce point du travail que l'on peut apprécier le talent de l'ar-
tiste et pressentir ce que sera l'œuvre. 

M. Meissonnier ne s'y est pas trompé, et il étaitbon juge. Il 
a donné la plus complète approbation à cette partie du tra-
vail, et M. Dauzats, dans le demi satisfecit qu'il donne à M. 
Ghenay, s'est montré plus difficile que le peintre lui-même. 

Voyons donc ia seconde épreuve, celle où. le burin 
n déjà pasîi, comme dit M. Dauzats : elle est, selon lui, 
inouïs Satisfaisante. 

C'est ici qu'il faut signaler l'erreur singulière dans laquelle 
est tombé M. Dauzats, et cette erreur permet d'apprécier sa 
décisiort. 

En effet, il est difficile de comprendre comment la seconde 
" épreuve est moins satisfaisante que la première, car c'est 

identiquement la même. Les épreuves sont sous les yeux du 
Tribunal : il peut comparer. Dans la première, il n'y a que les 
personnages : dans la seconde, il n'y a en plus que le fond 
et les accessoires ; sur les personnages, pas un trait, pas un 
point de plus : on ne s'explique donc pas comment or qui est 
assez bien est devenu moins bien, puisque le travail est le 
même. 

Il ne s'agit pas ici de dresser la note du travail d'un écolier, 
il s'agit de rendre un jugement, de dire le pourquoi et le 
comment des choses, fin n'a pas besoin d'être un artiste pour 
comprendre à quels signes se reconnaît l'œuvre défectueuse 
d'une copie. Qu'y a-t-il donc à repren.ire ? Où sont les fautes 
du graveur? A-t il dénaturé les mouvements, confondu les 
pians, méconnu les proportions, trahi le sentiment général 
de l'œuvre qu'il devait reproduire ? Où la main de l'artiste 
s'est-elle égarée? est ce ici ? est-ce là? On s'est adressé à 
l'expert pour qu'il nous guidât dans cette appréciation d'une 
œuvre d'art. 

Mais si M. Dauzats ne dit rien de tout cela, ildit une chose 
qui se trouve être matériellement inexacte ; il dit que sur la 
seconde épreuve lé burin a déjà passé. Cette épreuve, la 
voici. Il j, y a pas un seul coup de burin, et 1 expert est tom-
bé d&fo la"plus singulière des erreurs. 

Je le répète, je n'entends attaquer ni le talent, ni l'esprit, 
ni la parfaite bonne foi de l'expert, mais il faut bien que je 
parle un peu... .comment dirai-je ?} de la précipitai ion, de ia 
légèreté avec laquelle il a accompli sa mission. Que voulez-
TOUS ? le sérieux de nos choses judiciaires ne va pas à tous 
les experts, on les traite-un peu sans façon dans le domaine 
de l'art, et je crains que l'honorable M. Dauzatz n'ait pas as-
sez compris qu'en l'associant à son œuvre la justice lui de-
mandait autre chose qu'un coup d'oeil frivole, qu'une appré-
ciation irréfléchie. 

Or, ést-i) vrai qu'il ait commis une erreur matérielle, en 
disant que le burin avait passé sur la seconde épreuve? Cette 
épreuve a été soumise â l'un des maîtres les plus éminents, 
à M. Forster, et voici ce qu'il a écrit au bas en le signant : 
« Je déclare que cette épreuve est une eau-forte pure, nulle-
ment reprueau burin, et j'ajoute qu'elle est traitée avec un 
véritable talent. » Le graveur distingué auquel nous devrons 
la reproduction de la Source de M. Ingres, M Flaming, signe 

- ia même dèclaratiou, et atteste « la'parfaite intelligence avec 
laquelle cott* < au-forte est traitée. « Viennent-ensuite les si-
gnatures de MM. Pé.ullluet et.Louis Boullanger, donnant à 
leur tour le même témoignage sur le talent du graveur et 
l'h. tireuse exécution de la planche. 

Que penser, aprèseela, du rapport, et comment, en présence 
d'une t. lie méprise, accepter le jugement qu'il formule et 
qu ou vous demande de ratifier? Mon adversaire a compris la 
portée do & tte ub,eetion. Il veut y répondre par une lettre 
dans laquelle Al. Dauzats déclare que l'épreuve soumise à MM. 
Forster et Flaming n'est pas celle qu'il a eue entre les mains. 
11 y aurait eu là de la part de M. Chenay une indigne super-
cherie, contre laquelle je proteste énergiquement, en décla-
rant que cette épreuve est celle qui a été déposée sur cette 
barre lors du premier débat. Il y a un moyen de prouver la 
véri é, dit M. Dauzats dans sa lettre, c'est de produire la plan-
che elle-même. Soit. Eh bien ! la planche, la voici, et l'œil le 
moins exercé peut voir qu'il n'y a qu'une eau-foite, et que le 
burin n'a ,passé que sur un seul des personnages, ainsi que 

«• cela se voit dans la troisième épreuve soumise à l'expert et 
qui rend l'état actuel de la planche. 

Que dit M. Dauzats de celte troisième épreuve « que le ré-
sultat devient de plus en plus problématique. » Pourquoi 
cela? pas un mot d'explication; et voilà avec quelle autorité 
on vous demande de briser une convention, d'arrêter un ar-
tiste dans son travail, de le déconsidérer, do proclamer son 
incapacité! 

Qu'avez-vous dit dans votre jugement? Qu'il fallait re-
chercher si l'exécution était assez défectueuse pour ne pas 
permettre d'atteindre le but que se sont proposé les parties. 
Et l'on prétend juger l'exécution quand l'oeuvre est à peine 
au quart de son avancement! Ah ! je ne sais s'il m'est permis 
de parler de ces choses, à moi qui no suis qu'un bourgeois,— 
comme on nous appelle,—mais il m'est impossible de com-
prendre, si pénétrant que puisse être le regard d'un expert, 
comment il serait assez téméraire pour dire d'une œuvre 
d'art, quand il l'a proclamée bien commencée, qu'elle n'ira 
pas plus loin. Je le demande à ceux qui sont assez heureux 
pour être admis dans l'atelier d'un grand artiste, je le deman-
de aux artistes eux-mêmes, savent-ils jamais ce que sera 
l'œuvre qui se forme sous le pinceau du peintre, sous le ci-
seau du sculpteur? Savent-ils ce qui sortira de leur travail, 
de leurs efforts et si ce, germe déposé sur la toile, taillé sur 
le marbre, avortera dans l'impuissance, ou sera un être vi-
vant de la vie de l'intelligence et de l'art? Savent-ils ce que 
deviendra cette œuvre encore informe, à ce dernier moment 
où le maître lui imprime ceite touche dernière, ce cachet su-
prême qui n'est rien et qui est tout, qui est à elleseule l'ex-
pression de l'art, qui est comme l'étincelle qui anime la sta-
tue de Pygmalion? 

Parmi les œuvres de M. Chenay, ces œuvres qui lui ont 
fut un nom justement apprécié, il y a la gravure du Lar-
■rnoyeur, d'Ary Schi ff.-r. J'en ai là les trois épreuves à des dé-
grés divers dàvancement, assez semb'ab esàcelles de laltixe. 
Il est heureux, en vérité, que M. Dauzats n'ait pas été appelé 
a donner son avis avant l'achèvement du travail, de ce travail 
qu'Ary Seheff.r proclamait comme la plus belle gravure de 
son œuvre. Que l'on compare l'exécution finale avec les pre-
miers rudiments de l'eau-forte ! Là aussi on prut dire que 
tout est bien problématique dans ces teintes uniformes et 
flasque de l'ébauche; mais voyez comme tout se transforme 
sous le burin, comme l'art circule dans 1rs draperies, comme 
l'acier de l'armure prend ses reflets, comme l'expression des 
visages se dessine, se transforme, et comment, eutin, ce qui 
est la le chemin est ici l'arrivée, comment ce qui est la le" 
brouillon informe est ici l'œuvre justement admirée et ap-
plaudie ! 

Vous n'accepterez donc pas ce jugement anticipé de Tex 
pertise; vous attendrez que l'œuvre soit exécutée, puisque 
vous voulez connaître l'exéculion; et si alors elle est indi-
gne d'être acceptée, vous le direz; mais vous le direz en con-
naissance de eaus\ 

A quoi bon d'ailleurs insister ici sur le rapport de l'exprrt3 

Est ce que le meilleur juge de l'artiite 11 de l'œuvre n'est pa» 
M. Meissonnier lui même? M. Meissonnier ne passe pas pour J 

négliger le soin de ses intérêts matériels, hl polir fwoîr un 
caractère facile en affaires. Avant de s engager avec M. Che-
nay, il l'avait apprécié, il savait que cet habile graveur aval! 
déjà interprété un des maîtres les plus illustres de notre école 
moderne ; il connaissait les travaux faits par M Chenay pour, 
le compte de l'Etat. Le choix qu'il faisait était déjà un témoi-
gnage, car, malgré ce qu'on vous a dit et ce que peut-être or. 
vous dira encore, ce n'est pas M. Chenay qui a sollicité la con-
fiance de M. Meissonnier, cette confiance est venue à lui et * 
été spontanée de la part du peintre1. 

Quant à l'œuvre commencée, il l'a connue à toutes ses 
phases. On vous a dit et on révélera peut être que si 
M. Meissonnier a refusé d'exécuter sa convention, c'est qu i 
a été convaincu que la gravure n'irait pas à bonne fin, <t 
qu'elle compromettrait son nom. A quelle époque? A.-ti mois 
de novembre 1861. Or, précisément à la même date, M. Meis-
sonnier se mettait en pourparlers avec M. Goupil, éditeur, 
pour le subroger à ses droits dans son acte d'association. I', 
demandait le remboursement'de ce qu'il avait payé, et M, 
Goupil faisait son affaire de la publication. M. Meissonnier ne 
trouvait donc pas l'œuvre si mauvaise, si indigne de lui; nous 
voyons même qu'il stipulait à son prolit plusieurs épreuves 
avant la lettre. M. Goupil est aussi un homme qui s'y con-
naît, et il consentait même à payer à M. Chenay un supplé-
ment de prix. Mais, et cela se comprend, il exigeait que la 
photographie fût retirée du commerce. C'est cette condition 
qui ht manquer l'affaire. 

Voici ce qu'écrit à ce sujet M. Hetzel à M. Chenay : l 
« Meissonnier m'a répondu qu'il accepterait vototitiers l'of-

fre de Goupil, n'était la suppression de la photographie... U 
entendrait aussi avoir quelques épreuves... » 

Et voici dans quels termes M. Meissonnier écrit à M. Hetzel : 
« Goupil m'indemniserait purement et simplement de 

l'argent que j'ai avancé (les intérêts de l'argent sont-ils com-
pris dans le remboursement?), et moi, en échange, je renon-
cerais à ma photographie qui, bon an mal an, me rapporte 
une bonne somme sans que j'aie le moins du monde a m'en 
occuper autrement que pour toucher tous les trois mois com-
me un loyer. » 

M. Goupil ne put accepter la concurrence dont on le mem-
çait, et ce fut alors seulement que M. Meissonnier refusa le 
payer à M. Chenay la somme échue en novembre, déclarant 
impossible la gravure qu'il trouvait excellente quand il sa-
gissait de la céder à M. Goupil. 

De tels faits disent de quel côté est la loyale exécution les 
traités. Ils disent assez que pour M. Meissonnier c',es,t, une 
question, non d'art, mais d'argent, — non de gravure, mais 
de photographie. 

Ah ! la photographie ! admirable invention de la scieice : 
mais serait-il vrai qu'elle dût remplacer l'art? se peut'ilque 
ceux-là mômes que nous admirons comme des maîtres s'en 
fassent les fermiers, j'allais dire les complices, et comne il 
est heureux que la science n'ait pas aussi brisé sur la pltque 
d'une chambre noire le burin de ces grands artistes, don, les 
œuvres enrichissent nos musées! Je prononçais tout à Future 
le nom de M. Ingres; il comprend bien, lui, les intérêts it la 
dignité de l'art, et le jour où il conlia la Source au talen de 
Flaming, il voulut que la photographie fût supprimée; 1 ne 
voulut pas qu'à côté de l'œuvre de l'art il y eût la con-
currence de la mécanique, de ceite admirable et triste contre-
façon qui est une des merveilles de la chimie, c'est vrai,,nais 
qui, dans l'art, est quelque chose comme l'orgue de Laroarie 
de la peinture. 

M. Meissonnier y trouve de bons loyers : soit; qu'il les gtrde; 
mais .qu'il ne cherche pas à les grossir par la vioiationlie la 
foi donnée', et par la ruine morale d'un artiste honoiible. 
Il y a dans sa corn spiuidanee un mot qui m'a fait pciie... 
on y parle de M. Chenay, « c'est un garçon enfoncé, «écrit 
M. Hetzel à M. Meissonnier. Est-ce pour "cela que l'oncroit 
qu'il sera sans défense? Grâces à Dieu, grâces à son travlil, il 
n'en est pas là. Dans cette carrière de l'art, si longue, a pé-
nible, qui a ses haltes si dorl uivus-'s, il a dès ses dfcbuts 
trouvé des hommes qui étaient d^ grands talents et de g'auds 
cœurs, qui ont mieux compris cette fraternité des auistes 
qui encourage, qui soutient les premiers pas, et dont M Mes 
sounier déclare aujourd'hui qu'il a eu grand besoin lui 
même : mais M. Chenay ne lui demande rien de cela; n ré-
clame son droit, il invoque la loyauté des conventions, il 
vous demande de terminer l'œuvre à laquelle il a d ja consa-
cré bien des veilles, qu'il espère être une nouvelle corsécra-
tion de son aient, et sur laquelle, quand il aura dit son «1- r-
nier mot, il ne craindra pas d'appeler toutes les sèvènês des 
expertises. 

M" Paillard de Villeneuve aborde ensuite la questbn de 
droit. Il conclut à l'exécution du traité, et demande âce que 
le délai écoulé au cours du procès ne soit pas comprii dans 
les trois années accordées pour l'exéculion du travail 

Me Guiard, avocat de M. Meissonnier, s'exprimeainsi : 

Mon adversaire vient de dire, en terminant sa pladoirie, 
que toutes les questions que soulève le débat qui s'agit, entre 
M. Meissonnier et M. Chenay se résumai, nt en une qiestion 
de bonne foi et de loyale exécution des convention du 3 
mars 1809. C'est là, en effet, qu'est lepiocès; et quille que 
soit l'appréciation que le Tribunal pourra porter sur le rap 
port de l'expert, j'ai la profonde conviction du moinsque les 
documents que j'ai en ma possession et qui doivent rétablir 
les faits sous leur véritable jour ne pourront laisse1 aucun 
doute sur la légi imité des griefs qu'au nom de M. î.eisson-
nîer je viens soumettre à la justice. 

C'est en 1855, à notre Exposition universelle, que I. Meis-
sonnier exposa son tableau la Rixe, que nos adversares ap 
pellent son chef d'œuvre, et qui est certainement Fine de 
ses productions les plus importantes. Lors d'une visite que 
Sa Majesté la reine d'Angleterre fit à notre Musée d\ pein-
ture, elle s'arrêta devant, la collection de M. Meisscpnier, et 
elle ht du tableau la Rixe un éloge des plus flattairs pour 
l'éminent artiste qui en est l'auteur. Deux jours ajrès cette 
visite, le tableau de M. Meissonnier était acheté par .a maison 
de l'Empereur et offert par Sa Majesté à S. A. R.le prince 
Albert comme un souvenir de la visite de la reine d'Angle-
terre à notre Exposition. 

Le tableau fut immédiatement enlevé, remis au lonataire, 
'et la généralité du public ne put connaître cette euvre que 
tous les journaux avaient signalée à l'attention. 

M. Meissonnier s'était réservé le droit de rep'oduction. 
C'était un droit auquel il attachait une ioiportarr-e facile à 
comprendre : il place dans le suffrage du public h plus pré-
cieuse récompense'de ses travaux, et si la Rixe devait dispa-
raître pour être placée dans le cabinet d'un prince étranger, 
la gravure et la photographie rendant avec exacttttde le sujet 
et toute l'énergie des personnages, M. Meissonrier pouvait 
espérer qu'on pourrait, par ces reproductions, jtger d'une 
œuvre dont nos adversaires eux-mêmes vous ont dit tout le 
mérite. 1 

En 1858, dans les premiers jours de l'année, leissonnier 
obtint de la maison du prince Albert l'envoi de son tableau. 
Immédiatement il en fait ht faire la photographie sur grand 
et petit format, par Bengham. Et les épreuves oit enues fu-
rent à ce point heureuses que, dès leur apparitbn, il s'en 
vendit un très grand nombre non seulement en ftance, mais 
à l'éttanger. 

Aucune résolution n'était encore prise par Meissonnier pour 
la reproduction par la gravure ; il hésitait entre [Ausieuis de 
nos grands maîtres, lorsque, le 3 mars 1859, M. Chenay,, que 
M. Meissonnier ne connaissait pas, dont il n'avait pvut'èire 
jamais entendu pirler, vint le trouver à Passy, à rômaison 
de campagne, pour solliciter la gravure de la tiixeï 

Chenay cependant était beau-frère de Victor Hugo ; il était 
vivement recommande à M. M issonnier par un ami cernmun, 
M. Hetz- 1, pour lequel M. M-issounier a la plus vive sjeetion. 
M. Chenay montrait à l'appui de sa demande des artel s de 
journaux irès élogieux pour son talent de graveur; 1 avait 
gravé quelques unes des œuvres d'Ary Schiffer : un iortrait. 
de la reine de Hollande; il n'avait pas encore Lit ce te abo-
minable gravure de Joms B wvn au gibet, que tout lemonde 
a vue députa lors ch. z les marchands d'estampes. 

M. M issonnier hésita avant de commettra la v> grettaïe ;m-
prulence que l'on venait solliciter de lui. Chenay nsist», 
supplia, parla do sa position pénible et de celle de. sa unille, 
de l'ardent désir qu'il avait de préparer son avenir pa" la re-
production d'une œuvre qu'il disait être capitale. 

Que voulez-vous? messieurs, un homme d'affaires, eehan' 
par expérience combien de déceptions peuvent suitre un 
moment de contiance inspiré par un élan de cœur, auai te 
fusé nettement. Mais un aitiste, c'est à-dire un homi»; habi 
tué à obéir a tou'es ses inspirations, à tous les entraîrrmeiits 

de la générosiié, au plus grand risque de ses intérêts, ne 
devait pas avoir la môme prudence.M. Meissonnier céda; il fit 
avec Chenay, qu'il voyait pour la première fois, le traité que 
vous connaissez. Il lui remit le tableau et la photographie 
qui devait servir do modèle pour la réduction à opérer et fa-
ciliter le travail. Et après le départ de Chenay, il n'eu' pas 
de pressentiment, il était heureux et plein de confiance ; u 
croyait fermement avoir fait une bonne actioïï. 

Ici, messieurs, commence l'épreuve en même temps que 
les faits ayant un trait direct au procès. 

Aux termes du traité, on accordait â M. Chenay trois an-
nées pour la confection de la gravure ; et comme la position 
pécuniaire de M.Chenay ne lui permettait pas d'attendre que 
son travail fût fini pour en recueillir les résultats, il lut 
convenu que M. Meissonnier verserait 1,000 fr. tous les trois 
mois, à partir du traité et pendant deux années, ce qui devait 
faire au total 8,000 fr. Cette somme devait représenter, avec 
le droit d'auteur du tableau, l'apport de M. Meissonnier dans 
la société qui se contractait pour la confection et la publica-
tion de la gravure. Si le travail du graveur était avancé des 
deux tiers à l'expiration de la seconde anné-% M. Meisson 
nier devait pendant l'année suivante, c'est-à-dire celle où 
l'œuvre devait être achevée, avancer une autre somme à-
',000 fr., payable tous les trois mois, mais seulement à titre 
davance, et il devait en être remboursé sur les premiers pro-
diits de la vente de la gravure. 

évidemment, dans la pensée des parties, les versements 
trinestriels qui devaient être faits par Meissonnier devaient 
correspondre au travail de Chenay; l'obligation de faire et 
l'obligation de verser les 1,000 fr., à chaque trimestre, 
étaient des obligations réciproques et corrélatives, dont cha-
cune des parties, sur sa foi a'honnête homme, promettait 
l'accomplissement. 11 résultait encore évidemment du traité, 
bien eue cela ne fût pas énoncé, que le travail de M. Che-
nay serait un travail consciencieux, et que l'œuvre serait de 
bonne exécution et en rapport avec l'œuvre qu'il s'agissait 
de repioduire. 

Eh bien! voici ce qui arriva : M. Meissonnier exécuta ses 
engagements avec la plus grande ponctualité. Il versa suc-
cessivement 4,000 francs sans savoir où en était le travail de 
M. Chenay. Une année s'était ainsi écoulée, et il était quelque 
peu surpris que M. Chenay se fût borné à réclamer l'argent 
sans jamais demander ces'conseils, ces avis qui, venant de 
l'auteur même du tableau, sont toujours si utiles au graveur, 
quel que soit son talent. Au cinquième paiement, il voulut 
voir ce qui avait été fait; il vint trouver Uhonay, et il de-
manda où en était la gravure. L'embarras de M. Chenay fut 
bien grand. Il avait touché de M. Meissonnier 5,000 fr. sur 
8,000 fr., et il avait laissé passer quinze mois sans donner 
un seul coup de crayon à l'œuvre qui lui avait été confiée. 
Déjà, je le demande au Tribunal, je m'adresse à la epnscien-
ce de tous ceux qui m'entendent, était-ce honnête? était-ce 
loyal? 

S'il fallait troisj ans pour faire la gravure, et si le graveur 
avait besoin pour vivre pendant son travail des avances sti-
pulées dans le traité, ayant déjà absorbé les cinq huitiènies 
de ce qui lui avait été promis, sans avoir rien fait, n'était-il 
pas évident que la gravure ne serait jamais achevée, ou que 
Al. Meissonnier devait se soumettre à des sacrifices sur les-
quels il n'avait pas comp:é ? 

M. Meissonnier fut inquiet, mais il ne désespérait pas en-
core ; il paya, il pressa M. Chenay en lui rappelant la néces-
site dans laquelle il serait bientôt de renvoyer le tableau à 
son propriétaire: M. Ch-nay promit. Et, en effet, il se mita 
l'œuvre; et lorsque M. Meissonnîer revint le voir, le premier 
travail, l'eau forte était à peu près faite et assez satisfaisante, 
selon l'expression de l'expert, mais c'était le travail le plus 
facile ; car M. Chenay, pour faire son dessin et ses réductions, 
n'avait eu qu'a copier la photographie qui lui avait été remise 
et qui devait servir de typ" à ia gravure. Le travail exécuté 
représentait environ six semaines convenablement employées. 

A l'échéance du sixième trimestre, M. Meissonnier versa 
encore 1,000 fr., mais le jour où il paya cette somme, il exa-
mina le travail di M. Chenay, et son coup d'œil d'artiste ne 
lui causa pas seulement de l'inquiétude, mais un véritable 
desespoir. M. Chenay, sans doute pour rattraper le temps 
perdu, avait travaillé avec une telle précipitation,ou une telle 
négligence, ou une tells impôritie, qu'il était manifeste que 
son travail ne pourrait être que déplorable. 

Messieurs, tout le m mde sait à quel point M. Meissonnier 
esc soigneux de ses œuvres et combien il a le respect de son 
nom. L'idée d'être associé à M. Chenay pour la production 
de pa gravure qui s'exécutait dans les conditions que je viens 
de vous dire lui parut impossible. M. Chenay reconnut lui-
même l'imperfection de son travail ; il chercha à rassurer M, 
Meissonnier; promit de modifier ; mais, en définitive, et lors-
qu'au mois de novembre M. Meissonnier revint, le travail 
était un peu plus avancé, mais encore plus mat exécuté. Et 
dès ce moment, toute espèce de doute avait cessé. L'œuvre de 
M. Chenay était impossible, et M. Meissonnier était décidé à 
refuser son concours. ■ 

Aujourd'hui, M. Chenay, malgré la correspondance que je 
vais mettre sous vos yeux, a l'audace de prétendre que si 
M. Meissonnier a refusé de continuer à exécuter le traité, 
c'est uniquement parce que la photographie de sou tableau 
ayant été mise, depuis le 3 mars 1859, dans le commerce, et 
se vendant à un très grand nombre d'exemplaires, il renonça 
par caprice, et sans égard pour les droits de Chenay, à faire 
continuer la gravure. 

C'est là une affirmation inexacte. Je rapporte devant le Tri-
bunal l'extrait des livres de M. Bingham, certifié par celui-ci; 
le Tribunal peut le voir : la photographie de M. Meissonnier 
était dans le commerce depuis le mois de janvier 1858, c'est-
à-dire depuis plus d'un an avant que M. Meissonnier n'eût 
la mauvaise chance de tomber sous les sollicitations de 
M. Chenay; et celui-ci ne pouvait même l'ignorer, car il 
reconnaît aujourd'hui, après l'avoir nié l'année dernière, lors 
du premier débat, que la photographie lui fut remise en même 
temps que le tableau, c'est-à dire le 3 mars 1859, le jour 
même du traité. 

Mais il y a d'autres preuves, messieurs, de la défectuosité 
de la planche de M. Chenay, et ces preuves émanent de per-
sonnes dont M. Chenay n*"mettra pas en doute la sincérité : 
c'est une lettre de M. Vaquerie, l'homme de lettres, l'ami de 
M. Chenay ; ce sont deux autres lettres de M. Hetzel, le pro-
tecteur repentant de M. Chenay. 

Au mois de novembre 1860, M. Meissonnier avait payé 
0,100 fr. Le travail devait être au deux tiers do son avance-
ment ; il n'était pas même au cinquième,' et vous savez la 
valeur de ce qui avait été fait ; il refusa d'exécuter seul l'en-
gagement pris quand Chenav n'exécutait pas les siens , et il 
proposa à celui-ci de lui abindonuer les 6,100 francs qu'il 
lui avait versés s'il voulait renoncer au traité. Vous verr. z 
tout à 'l'heure la cause qui empêcha M.'Chenay d'accepter; 
mais il prit d'abord consultation de sa famille, et M. Vaque-
rie, l'homme du droit, donna la consultation suivante : 

« Meissonnier a le droit d'examiner la quantité, mais 
la quantité seulement, la qualité jamais. Du moment qu'il a 
accepté Chenay pour graver son tableau, il est sous entendu 
qu'il le connaissait. » 

Un pareil langage de la part d'un ami de M. Chenay a-t-il 
besoin de commentaire? 

Quelques jours aprè-, M. Meissonnier écrivit à M. Hetzel il 
lui lit connaître la situation et les sacrifices qu'il était disposé 
i faire de l'argent par lui versé pour être débarrassé de M. 
Ch, nay. M. Hetzel vint à Paris, vit M. Chenay, et à la suite 

la conférence qu'il eut avec lui, M. Hetzel écrivit à M 

ce fût sa cause que je pusse plaider auprès detn* 
« Tout à toi, [J 

ETÏEt. 
messieurs, est éloquente; elle do 

ntre il résulte que; M. Clvnay 
la justice des plaintes et des i dêsir/Si 

, nais ce
 qui ?

M 

Cette lettp 
cès son véritable caractère 

De cette 
connaîtrait la justice des pl 
sonnier et abandonnerait la gravure 
sont les tiers, c'est à-dire les emprunts-qu'il a 
faits sur l'avenir de cette gravure. M. Heizé exprim" 
profond regret d'avoir usé de l'amitié de M. 
lui et de l'avoir mis en rapport av> c M. Chenay.' 'ni 

Eh bien ! si l'œuvre de M. Chenay n'avait pas fri 
rable, est ce qu'un pareil langage se pourrait corn! ' 
Non, assurément. ' Wj| 

Mais, ce n'est pas tout, et je m'étonne, en vériw 
soit au nom de, M. Chenny que l'incident que je Vai ' . 
au Tribunal ait été produit. 

On vous a parlé de la proposition Goupil. De qUn' i 
sait il ? M. Meissonnier était bien]décidé à ne pas\}H 
solidarité de l'œuvre de M. Chenay ; d'un autre. ̂  M 
nay émit llà envers des tiers. Pobr sortir d'ornbari' 
Chenay s'adressa à M. Goupil et lui proposa de se ^ sttl kl 

Meissonnier la lettre suivante : 

« Mon cher ami, 
« Fais reprendre chez moi ton tableau la Rixe; je ne suu 

pas le dragon des Hespérides, et je ne puis garder les trésois 
i.U-nayme l'a rendu sans difficulté. « Je savais, m'a-t.-il dit 
qu'il avait été redemandé à Meissonnier>je puis maintenant 
m'en passer vu l'état d'avancement de ma planche. » 

« Quant à Chenay, c' st un garçon enfoncé, qui ne peut et 
ne veut rien abandonner de ce qu'il tient et de ce qu'il es-
pre. ^ 

• U m'a fait un long récit des misères qu'il a support* es 
depuis que les 1,000 te. que tu devais lui yerser au mois d. 
novembre dernier lui ont manqué. Il abandonnerait, m'a-t il 
•lit, ses droits au traité s il émit seul, mais il est lié envers 
d s tiers... 

« Je lui ai dit que désormais je n'étais plus rien en tout 
ceci, et que je n'avais que le profond regret de vous avoir mis 
tn rapport, et qu'il devait bien comprendre qu'en aucun cas 

siipil est un homme habile et connaisseur o,lt 
lie de M. Chenay devait avoir quelque valeur i 

M. Meissonnier. 
M. Go 

et si celle ue ai. unenay uevait avoir quelque valeur 
manquerait pas d'accepter avec empressement. 

Eh bien! «avez-vous quelle condition il met à sotu* 
tion? La voici ; Abandon pttr Meissonnier de tout dr#l 
tour sur le tableau; interdiction le faire graver son "', 

par un autre graveur, et renonciation par Meissonni 
droit de vendre à l'avenir la photographie de BenghJ 

Ainsi, pour avoir voulu obliger M. Chenay et venir » 
cours de cet artiste encore à peu près inconnu, on L 

mandait de tout sacrifier : droit d'auteur et droit de», 
duction sous toutes les formes, sans autre compensation 
le regret de voir son tableau reproduit par le travail i' 
Chenay. Il a refusé cette proposition intéressée, etcW 
nom de M. Chenay qu'on ose le lui reprocher! 

A propos de ce refus, on a dit ctue M. M1 issonnierarf 
poussé cette proposition quijlui était fahe àcamedesliéj 
que lui donnait la vente de la photograph;». Maisoui|*" 
doute, et n'est-ce pas la chose la plus naturelle et la if 
gitime? M. Chenay, qui trouve tout simple de recevoirj<ï 
Meissonnier une somme de 8,000 fr. pour n'avoir rienfA 
montre vraiment bien sévère et bien injuste quand il t :' 
à M. Meissonnier le droit de profiter de tous les avant 
d'une peinture qu'on reconnaît être un chef-d'œuvre. 

En vérité, messieurs, il y a des gens qui se figures, 
le succès d'autrui est toujours obtenu à leur préjudice,5 

Savez-vous, messieurs, ce qu'écrivait M. Hetzel à M.S \ 
sonnier à propos de cette proposition Goupil? Il lui'î ' 
« Ces propositions sont déplorables ; mais je t'ai va $ I 
quiet et si chagrin, qu'en le les transmettant je crois t; 
t'annoncer une bonne nouvelle. » Et voilà ce qu'il eus 
parfois de se montrer trop confiant. 

M. Meissonnier a pensé que si, pour résister aux prête 
de M. Chenay, il était obligé de s'adresser à votre jusiie? 
ne lui ferait pas défaut; mais il désirait, avant tout,t;; 
tous les efforts pour éviter l'éclat d'un débat public. Ili: 
posé à M. Chenay, par acte extrajudiciaire, de s'en rapor 
à la décision d'artistes choisis d'un commun accord, t: 
nay à refusé, et il a fallu accepter, et au besoin provmji t 
procès. 

Ici l'avocat rappelle le jugement du mois d<> juin' 
qui a ordonne l'expertise, et donne lecture du rappoitfl 
Dauzats. 

Ce rapport n'est pas concluant, disent les nili'err» 
l'expert s'est montre trop laconique; il aurait ilù dire;» 
quoi le travail de M. Chenay est de plus en plus pr4w 
que ; et d'ailleurs, si le résultat est problématique, iUm 
le travail soit poussé plus loin et que le doute eess°. CtS 
pas sur un travail aussi peu avancé que. l'on peut [»«:■ 
opinion définitive et résilier un contrat. Et punr nui 
d'ailleurs l'opinion de l'expert, on rapporte de- atwi 
de MM. Forster, Flaming et Paul Huet, qui afflrtii1 iit i, 
burin n'a pas passé sur une épreuve qui a été soumise 
messieurs par M. Chenay seul, en l'absence de M- Jfe 
nier. Eh bien ! d'une part, il est tout au moins ètevwl 
M. Forster, qui avait refusé la mission {judiciaire qui k 
été donnée, ait consenti à signer un certificat, sans coi 
sance de cause, sans avoir vu le tableau, sans se imtM 
t1 r votre piemier jugement, sans avoir entendu lesohM^f 
tiens de M. M ■issonnier. 

Quant à MM. Flaming et Paul Huet, il suffit deM 
lettres pour être convaincu qu'ils s'en réfèrent à l')|f 
tion de M. Forster, et que l'ait, station qu'ils doni-miH 
appréciation de. bienveillance et de polueste qu'il est*! 
difficile de refuser à celui qui la sollicite. 

D'autre pari. MM. Forsier, Flamtmr et Paul Huet o(| 
trompés par M. Chenay. Et aujour t'hui. à l'ai.le'leo 
beats, on essaie de tr .mp.r la religion du Tribunal. 

Que veut-on p'ouv.r en effet? Que M. Dàuzr. s a 
une erreur énorme en disant que te burin avait éiémîp 
Et, dans ce but, M. Cheuay n'a mis sous les yeux* 
Forster, Flaming et Huet, que la première épreuve*)* 
à l'expert, c'est-à-dire l'eau-forte, et ces messieurs*¥ 
ce qui est évident, que le burin n'a pas passé sur > 
qui leur est soumise. Eh bien ! M. Dauzats, à qui les » 
dont il s'agit ont été communiqués, ainsi que iépieuie» 
de laquelle ils se trouvent, affirme, dans laklire,^ 
que l'épreuve â l'eau-forte soumise à M. Forster m 
une de celles qui lui ont été soumises, et pour falJf 
toute apparence de doute, M. Dauzats c'enande quel»1 _ 
sous les yeux du Tribunal la planche elle-même, qtH 
être changée. Cette planche, nos adversaires sont aujs 
obligés de la produire; le Tribunal l'a sous lesyeW 
y voir très distinctement la partie" passée au burin-
donc, de la part de M., Chenay, une véritable superct 

Quant au laconisme du rapport de l'expert, q"1 

voit pas que ce laconisme a été inspiré par un seM 
bienveillance et d'égard pour l'avenir de M. China;■ 
port avait dit sa pensée tout entière, ne sent-on p*J 
rapport, destiné à être lu publiquement, aurait pu 
grave atteinte au talent de l'artiste dont il s';tgisïf 

cier l'œuvre, et M. Chenay n'aurait-il pas clù 
l'expert de sa modération et de la réserve qu'iU" 
l'expression de sa pensée ? . . 

Qui donc, après avoir lu le rapport, ne sera pas 
que tous les griels de M. Meissonnier sont re£on^,0 
La première épreuve est assez bu ri, la seconde est 
tisfaisante, et la troisième est de plus en plus proD, 
cela ne veut-il pus dire expressément que Cœuvro' \M 
ne peut être m rapport avec le tableau à r. prou°l^M 
une des œuvres les plus remarquables soriies dup 
M. Meissonnier? Le mot dur, l'expert ne l'a Pas 

mais il ressort de toutes les expressions contenu 
rapport. Je crois que M. Dauzats a sagement u 
celle réserve que lui reproche aujouru'hui celui1! 
ménager. _ it^M 

Je demande que le Tribunal, s'inspirant de 1 ç5P 
plus que de la lettre du rapport, déclare que I*1 ^ 
veur ne répond pas suffisamment à l'œuvre qu 
objet de reproduire. 

A cùié de la qualité du tra vail de M. Chenay, "IjM 
autre appréciation que l'expert avait mission de 
l'état de l'avancement de la gravure? L'exp 

savoJ 

, t répon 
nien ment qu'elle n'est pas nu quart de son avancH" A 

sieurs, aux termes du traité, la gravure devait 
ration de la seconde année, aux deux tiers; et jm 
de février 1861, c'est-a-dire deux ans après le tr»^ ̂  de février 1861, c'est 
du mois de mars 1859, que les premiers acte!

Tél
er(( 

dure ont été signifiés et que M. Chenay a pua siguiiies et que 

Or, si M. Meissonnier a payé les six huitièmes de^j 
qu'il avait à verser, et si l'avanceunnt du ira 
corrélatif aux versements à faire par M. Men* ^, 
vous l'avez reconnu par votre précédent J'^^oit,1 

pas évident que M. Chenay, à ce point de xU<'
lrall

é il 
què à ses engagements , et que dès lors le 
rompu. r1b'if!3t'% 

L'engagement était synallagmatique, V gyg 
proqu etcelli des parti-s qui n'exécute pa-e!i,J_(rt'< 
liée peut pas obliger l'autre à tenir ses eng;igf' j d*1 

principe de droit élémentaire que vous ape1'1! 
psce qui vous est soumise. y. 

Je termine, messieurs, en rappelant q1
 ce'qu'ilc 

\ vous demande acte dans ses conclusions de 

L 
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* ■ u nhenav le* 0,100 francs 1ui ont été, vers1s 
iiandonner a Uaissopnier serait endroit de réclamer la 
«re ses pp* >mmfl par lui payée, il ne le vent pas U-re S^^n^M^"»™"!!; néeossité de laisser Tsera ï°P.nn concours une reproduction qui ne peut donner : son 

déede sôn_ fafafa que mon contradicteur a cru 
faire avec 
aucune i 

Soulever re 
d*v0,r ?èau Tribnua 

rît à.laJ"^|tàt"-emenVaux'rôgles du Contrat de société, 

j» f ̂ 'nu'ira rendue ai 

dan; 

que cette question est jngee par la 
mois de juin de l'année dernière 

n î
M«meat interlocutoire, et que, d'ailleurs, les prir, 

so" )u?.,,' ,„B cont repoussés à la l'ois par 1 article 18* oa mvoque sont repous 
#ïîf fiap'pléon, par la jurisprudence et parla doctrine de 
dûCude 
tous 

les auteurs. 
. me réplique de M" Paillard de Villeneuve, M. 

^•Lérial Sevérien-Dumas conclut a 1 admission de 
W&Sfr*. Chenay. 
la ilenw 

•„;.,ire public estime que l'expertise, que les appré-
LR rnini»'- t" jse m permettfint pas de résoudre le Con-
fions OC 1 e.H i „..„„!.Aa l'or-nmon Ho In nlanehe nelut de l'examen do la planche 

Tribunal,'qu'eu effet l'épreuve communiquée à gP^rtle, e 
«ouu'we a." ^'p'asVu être reprise au' burin, comme le'décla-
''^PM\l" lVrster et Flaming, et que par conséquent il n'était 
rent jfl donner sur l'œuvre commencée une opinion 
cas possible 
définitive-

, Tribunal a rendu le jugement suivant : 
le d( gré d'avancement de la gravure 

,„^r à Chenay : 
resuite du rapport de l'expert que l'œuvre 

Le' 
„ T,'n ce qui touche 
i• T nir Meissonnier a Chenay : 

^i fendu que s'il resuite du rappo . . 
" .nr n'était arrivée, au moment du procès, quenvi 

dugraveui ^ fon achèvement, il n'est point cependant 
ron au qoa le'temps concédé pour la mettre à tin, elle 

u'ait

L
F

n

l

C
e quf touche 'le degré de perfection de ladite gra-

vureAttendu aue le Tribunal a donné pour mission à l'expert 
Y V l'œuvre du graveur est en rapport avec celle du 

de- et si la gravure peut être menée â bonne fin; 
pemuter>du uue le rapport de l'expert constate que lapre-

ré éoreu ve est assez sai isfaisante ; 
(l e s'il déclare que la seconde 1 est moins, et que, quant 

■ * ,roLiènieY le résultat en est problématique, il ne résulte 
- constatations que l'expert ait émis l'avis que le 

pas rie. ces 
ne pouvait pa s être in-'né à bonne fin. conformément 

na'en conséquence il ne peut y avoir lieu à déclarer ré 
s\liée la convention d'entre les parties, ma 
convient de réserver les droits de Maisso 

mais seulement qu'il 
nnier et d'accorder 

en même temps un nouveau délai à Chenay pour l'achève-
" eut de son œuvre, qui s'est trouvée interrompue par le fait 
ia. procès actuel ; 

» Par ces motus, 
u Ordonne l'exécution des conventions d entre les 'parties ; 
* Condamne Meissonnier à payer à Chenay la somme de 

qûûfr formant, avec celle de 100 fr. déjà payée, le trimestre 
« -hu fin novembre 1860 et ceux à courir de trois mois en 
trois mois, lors de la reprise des travaux ; 

» Proroge le délai fixé entre les parties pour l'achèvement 
delà gravure de dix-huit mois à partir du 1er août 1862 ; 

i, U?t qu'il n'y a lieu d'accorder de dommnges-intéréts à 
Ch nay, n'étant justifié d'aucun préjudice appréciable en ar-

Réserve à Meissonnier tous les droits résultant das con-
yenlions auxquelles il n'est pas dérogé par le présentjuge-
jnent pour * >e1 xercés ni érieurement, s'il y a lieu ; 

« Condamne Meissonnier aux dépens. » 

.JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gouget. 

Audience du 13 août. 

BLESSURES A L'/UDE DE L'ACIDE fULFURIQUE. — JALOUSIE. 

L'accusée Âline-Augustine Gressier, âgée de viogt-qua-
tre ans, cuisinière, déjà mère d'un enfant, bieu qu'ellt 
ne soit pas mariée, et qui n'a rien qui puisse expliquer les 
amants qu'elle a eus, si ce n'est la .vivacité de ses pas-
sions, a employé pour retenir le dernier qu'elle avait con-
quis un moyen sauvage qui l'amène aujourd'hui devant le 
jury. 

Voici les faits que relate l'acte d'accusation : 

« La fille Gressier entretenait depuis deux ans des re-
lations intimes avec Stanislas Chamillard, ouvrier opti-
cien. Celui-ci suspectant la fidélité de sa maîtresse, vou-
lut rompre avec elle ; il en avait clairement manifesté 
l'intention, et elle ne parvenait à le retenir que par ses 
obsessions incessantes. 

« Le 5 avril dernier, Chamillard vint la voir le soir dans 
le logement qu'elle occupait rue de Malte, 64. A peine 
fât-il entré qu'elle ferma la porte et s'empara de la clef 
pour le forcer à rester avec elle ; il s'y résigna non sans 
quelque, difficulté, se coucha, et elle prit place à côté de 
lui; mais la soirée et une partie de la nuit se passèrent 
entre eux en discussions vives et irritantes. Le lendemain 
matin, elle se ltva, saisit une bouteille remplie d'acide 
snlfttrique qu'elle s'était procuré quinze jours auparavant, 
e' lui en versa le contenu sur la tète : l'oreille gauche, les 
yeux et l'épaule en furent inondés. Réveillé par la sensa-
tion, d'airoces brûlures, Chamillard se précipita hors du 
lit, et s'empressa de se plonger la figure dans l'eau. Pen-
dant ce temps, la fille Gressier s'emparait d'une seconde 
jwfe, et, revenant vers son amant, avait cherché à la lui 
jeter eucore au visage. Une courte lutte s'engagea ; l'a-
cide sulfurique jaillit en tous sens, les atteignant et les 

tous deux; enfin la fiole tomba à terre et se 

cide sulfurique y a laissées. Une oreille est à peu près 
perdue, et il en est de même de l'un de ses yeux. 

Il raconte les faits tels que l'acte d'accusation les a ex-
posés 

M. l'avocat-général Hello soutient très vivement l'accu-
sation. 

M* Jallasson, avocat, présente la défense de l'accusée de 
manière à mériter les félicitations que M. le président 
lui a adressées dans son résumé. Le défenseur s'attache 
surtout à obtenir uue déclaration de circonstances atté-
nuantes, que le jury a accordées à sa cliente. 

Eu conséquence, et par application des articles 309, 

310, 463 et '21 du Gode pénal, la fille Gressier est con-
damnée à huit années de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Auditrices des & et 13 août. 

CHEMINS DE FEU. — TRANSPORT DK MARCHANDISES. — 

DECLARATION. — ESCROQUERIE. 

Le fait, par un expéditeur, de déclarer comme apparknanl 
à une catégorie inférieure du tarif, des marchandises re-
connues être d'une catégorie supérieure, constitue b délit 
d'escroquerie. 

On sait que les tarifs pour le transport des marchandi-
ses accordés aux compagnies de chemins de fer sent clas-
sés par catégories et proportionnés suivant la uttiire des 
marchandises à transporter. Daus plusieurs circonstances, 
les Tribunaux de commerce ont prononcé des condamua-
tions contre des expéditeurs qui, à l'aide de fausses dé-
clarations sur la catégorie des marchandises qu'ils don-
naient à transporter, payaient un prix infériear à celui 
qu'ils auraient dû payer. 

C'est un fait de ce genre que la compagnie des chemins 
de 1er de l'Ouest a déféré à la juridiction correctionnelle, 
eu citant, sous la prévention d'escroquerie, la dame 
Meaux qui, dans plusieurs expéditions, avait déclaré com-
me appartenant à la troisième catégorie (au tarif de 15 fr.) 
des marchandises appartenant à la première catégorie (au 
tarif de 28 fr.). La darne Meaux avait ainsi obtenu daus 
ces diverses expéditions une diminution de 59 francs. La 
compagnie ayant plus tard découvert la fraude commise à 
son préjudice avait formé sa plainte. 

M" Paillard de Villeneuve, avocat de la compagnie, 
après avoir exposé que les fraudes de ce genre se com-
mettaient presque tous les jours et qu'il importait qu'une 
condamnation correctionnelle fût une sanction plus effi-
cace que ne l'étaient de simples condamnations, commer-
ciales, a dit que le fait signalé constituait le délit d'escro-
querie. Il a demandé l'msertiou du jugement dans plu-
sieurs journaux et l'afliche dans les gares et stations de la 
compagaie. 

La daine Meaux a fait défaut. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes do M. Be-

noit, subsiitut, a rendu le jugement suivant : 

« L« Tribunal, 
« Adjugeant le profit du défaut prononcé à la dernière au-

dience contre la veuve Meaux, 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, que 

la veuve Meaux a présenté à la gare des transport de la com-
pagnie du chemin de fer de l'Ouest, les 1", 2, 3, 4 et 6 juillet 
dernier, plusieurs colis ; qu'elle a déclaré que ces culis ne 
renfermaient que de» marchandises sujettes au tarif de la 
troisième catégorie, tandis qu'en réalité ces colis contenaient 
des marchandises donnant droit à la perception du tarif su-
périeur des première et deuxième catégories ; 

« Qu'à l'aide de cette manœuvre frauduleuse, tendant à 
faire naître l'espérance du paiement entier du droit qui était 
dû, la veuve Meaux s'est fait remettre le montant de la diffé-
rence existant entre le tarif de la troisième catégorie, et celui 
des première et deuxième catégories, et qu'elle a, ainsi escro-
qué tout ou partie de ia fortune de la compagnie du chemin 
de l'Ouest ; 

« Attendu que de ce délit est résulté pour la cumpagnie 
du chemin de-l'Ouest un préjudice durit elle demande reparu-
tion, et qu'il y a lieu de fixer, d'après les documents, à 59 fr.; 

« Par ces motifs, 
« Faisant application à la veuve Meaux de l'article 405 du 

Code pénal, et modérant la peine en vertu des circonstances 
atténuantes par application de l'article 463 ; 

« Coudame. la veuve Meaux à huit jours d'emprisonne-
ment; et statuant sur les conclusions de la partie civile, la 
condamne à payer à la compagnie du chemin de fer de l'Ouest 
la «oiiniie de 59 fr., pour réparation du préjudice causé; 

u Autorise en outre la compagnie à faire insérer le présent 
jugement, dans trois journaux de Paris, dans un journal de 
Rouen et un journal du Havre, à son choix, et a lo faire afû 
cher, au nombre de cent exemplaires dans les différentes 
gares et stations de la compagnie, le tout aux frais de la veu-
ve Meaux, et coudame cette dernière aux dépens. » 

ceux-ci: « Par réformer l'humanité elle même, » et dans le 
numéfto du mois de juin dernier, un au're article intitulé : 
Le Corps législatif discute le budget, commençant par ces 
mots : .! C'est à peu près fini, » et finissant par ceux ci : 
« Après quoi les députés ont voté le budget. « 

» Attendu que ces deux articles traitent de matières politi-
ques, et qu'en les publiant lePetil Journal du mois a franchi 
les limites assignées aux journaux qui paraissent sans auto-
risation et sans cautionnement; 

« Altinduque Révillon, gérant, et Meyer, imprimeur des 
deux numéros incriminés, ont donc conjointement commis 
la contravention prévue et punie par l'article 5 du décret du 
17 février 1852, 

« L"ur faisant application dudit article, les condamne cha-
cun en un mois d'emprisonnement, et chacun et solidaire-
ment, à 200 fr. d'amende ; 

» Ordonne que le Petit Journal du mois cessera de paraî-
tre; 

« Prononce la confiscation* et ordonne la destruction des 
exemplaires saisis, et condamne les prévenus solidairement 
aux dépens. » 

DÉPARTEMENTS. 

brûlant 
brisa. 

« Chamillard parvint à s'échapper en proie à d'horri-
bles souffrances; il fut conduit immédiatement à l'hôpital 
^'rit-Louis. Il était gravement brûlé à la figure, à la tête, 
? la poitrine et au bras; su vie fut en danger; vingt-quatre 
gteaprès, le 30 avril, il était en voie de guérison. Mais 

incapacité de travail paraissait devoir se prolonger en-
™re pendant un mois. Il a failli perdre un œil, il restera 
euguré, et conservera un trouble réel des fonctions des 

Paupieres et une difformité des bras. 
J La fil'e Gressier avoue qu'elle a acheté l'acide sulfu-

, lue pour s\ja servir S()ll contK Chamillard, soit contre 
. nouvelle maîtresse qu'il disait avoir. « U me trompait, 
J Vou''.1 ma venger, » a-t-eile dit da»-i son premier in-
» ™gatoire. Antérieurement, elle avait déclaré à la fille 
g^jostue de Chamillard, que s'il la quittait elle lui ferait 

Misères; et enfin, daus l;i nuit qui a précédé le crime, 
refus qu'il opposait à ses désirs, elle s'éiait 

Puisque tu ne veux pas de moi, tu n'en auras 
des 

a* 
irritée 
écriée 
Pas d'autre. » 

ex
^JJ^".

r
d'bui, à l'audience, elle cherche à revenir sur les 

'•«a mi lard les , 
^seuleme 

CHRONIftUE 

PARIS, 13 -AOUT. 

Le journal Y Union, qui se publie avec le sorfs-titre de : 
France, Quotidienne et Echo français, est exploité par 
une société dont M. Mac-Sheehy est gérant. 

Un nouveau journal, quia pris pour litre la France, se 
publie depuis le 8 de ce mois par une société gérée par 
M. Pollonais. 

M. Mac-Sheehy a vu dans le titre de cette nouvelle pu-
blication une usurpation de partie do sou titre, et il a as-
signé M. Pollonais devant le Tribunal de commerce pour 
qu'il lui soit fait défense de publier son journal sous le 
nom de la France, et de l'annoncer sous ce litre, et il a 
conclu en outre à 50,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Masson, a remis la eau se à 
huitaine pour être plaidée. M" Rey, agréé, se présente 
pour M. Mac Slieehy, et M" Mathieu, avocat, pour M. Pol-
lonais. 

pressa d'aller voir cette jeune fille, et elle fit connaître a 
docteur l'accident qui était arrivé. 

Malgré les soins les plus empressés de celui-ci, cette 
jeune fille a succombé mercredi soir, vers trois heures 
et demie. 

OISE (Beauvais). — Tout le monde connaît les ruses 
employées par certains maquignons pour parer leur mar-
chandise et donner pendant quelques heures à une rosse 
l'apparence d'un bon cheval. Ou sait au moyen de quels 
artifices ces industriels parviennent à faire courir et à 
vendre de pauvres haridelles qui, le lendemain, ne pour-
ront même plus se tenir sur leurs jambes ; mais tout le 
monde ne connaît pas encore le moyen de se procurer un 
cheval sans bourse délier, et pourquenos lecteurs ne l'ap-
prennent pas à leurs dépens, nous nous empressons de 
leur racouter l'historiette suivante qui s'est dénouée le 
7 de ce mois devant le Tribun il correctionnel de Beauvais. 

Le 5 juillet dernier, Louis Viburt, honnête cultivateur de 
la commune d'Auneuil, amena au franc-marché de Beau-
vais un cheval qu'il avait l'intention de vendre. Sur le 
marché, un maquignon l'aborda, examina le cheval, le 
trouva à sa convenance, et lui en demanda le prix Pour 
débattre plus à l'aise les conditions de la vente, acheteur 
et vendeur se rendirent dans une auberge voisiue, s'y at-
tablèrent, vidèrent une bouteille en causant, et se mirent 
l'accord sur le prix. 

Au moment de prendre livraison, force fut à l'acheteur 
d'avouer qu'il n'avait pas d'argent sur lui ; il offrit un rè-
glement, le vendeur le refusa ; il ne voulait l'accepter que 
s'il était garanti par une caution connue et solvable.« Qu'à 
cela ne tienne, répondit l'acheteur, je vais toujours es-
sayer le cheval et voir s'il trotte bien. » Ce disant, il en-
fourcha l'animal. « Suivez-moi, dit-il à Vibart, je vous 
payerai à la première auberge. » 11 lança le cheval et par-
tit à fond de train ; Vibart de courir ; mais à la hauteur 
de l'église Saint-Lucien le maquignon quitta la route, prit 
à gauche et disparut. 

Vibart, tout penaud, continua de courir en demandant 
à.ceux qu'il rencontrait des nouvelles de son cheval et de 
celui qui le montait, et donnant le signalement de ce der-
nier. A la fiu, ou lui dit qu'il n'y a^ait que Louis-François-
Théodore Touzard, âgé de soixante-huit ans, bourrelier 
et maquignon, demeurant à Handicourt, capable de 
jouer uu pareil tour. 

Le lendemain matin, Vibart se rendit chez Touzard, 
mais n'ayant "rouvé ni homme ni cheval, il se décida à 
porter plainte, et son voleur fut traduit devant le Tribunal 
correctionnel de Beauvais. 

A l'audience, Touzard prétendit n'avoir pas volé le che-
val de Vibart, mais l'avoir bel et bien acheté et soldé en 
un billet à deux mois, payable au domicile d'un auber-
giste de Beauvais. Un jeune homme qu'il ne connaît pas 
avait, selon lui, écrit le corps du billet en question, au lias 
duquel il soutenait avoir apposé sa signature. Touzard 
•(joutait que le marché aiusi terminé, il avait revendu son 
cheval à sou fils, moyennant 115 francs et une petite ju-
ment, et qu'il ne comprenait pas pourquoi la justice lui 
demandait compte d'une opération aussi simple. 

Comme Toilzard e»t un maquignon de la pire espèce, 
qui u déjà subi cinq c m Intimations po,.r vols et coups, 
sou système de défeus»- n'a pas eu le moindre succès, et il 
a été condamné cette fois à uue année d'cuipiisonneuieut 
et aux frais. 

— NORD (Douai). —Voici quelques détails sur un cii-
mo qui produit à Douai une inexprimable émotion. 

Vendredi après-midi, uu jeune homme de quinze ans 
environ, fils de M. D.ubrulle, juge au Tribunal de Douai 
et petit-Gis du conseiller honoraire de la Cour d'appel, 
s'était rendu auprès d'un de ses cousins avec lequel il se 
proposait de faire une partie de pêche, et, à d'faut de ce 
compagnon, s'était dirigé vers le fossé des fortifications, 
où il avait jeté sa ligue. A quelques pas de lui, un mili-
taire se livrait au même exercice. Quelques propos insi-
gnifiants avaient été échangés, lorsque le jeune homme, 
voyant approcher l'heure où il était attendu dans sa fa-
mille, consulta sa montre. 

La vue du bijou produisit sur le militaire un effet qui 
n'échappa point à l'enfant ; il se rapprocha de lui et ses 
silures furent toutes nouvelles. Enfin, quand le jeune Du-
lrulle se leva pour partir, le militaire le suivit, et d'uu ton 
qui n'admettait pas la réplique (ils étaient seuls et l'enfant 
sibissait l'empire magnétique de la force), il l'engagea, 
et quittant le fossé, à visiter une sorte de casemate, de 
piterne formée par les fortifications. Arrivés dans ce rc-
diit, il saisit l'enfant à la gorge ; lui demande quelle est 
sa famille, et l'étranglant aussitôt de son poignet de fer : 
« l'u ne reverras plus ton père, » dit-il. jEn même temps 
dis coups étaierit dirigés avec acharnement, au moyen 
d'ine brique, sur la tète de la victime, qui fut laissée 
prur morte. Inutile d'ajouter que la montre fut enlevée 

Deux heures environ s'écoulèrent ; le crime u'avad. pas 
éts entièrement consommé; giâces à Dieu, un souille de 
vis était resté dans C3 corps laissé à l'état apparent de.ca-
d;Vre. Le jeune Dubrulle, en ouvrant les yeux, se trouva 

Les éditeurs Llieureux et C, G0, rue de Richelieu, 
viennent de mettre en vente un beau volume grand 
in-18, intitulé : Waterloo, par M. Thiers. Ce volume, 
extrait de KHistoire du Co/isul/t et de l'Einnirc^Qon-
tient le récit complet de la campagne de 1815. Le 
prix de ce volume est de 2 francs. On peut joindre 
à ce volume les deux carte-s suivantes : 

1° Carte du pays compris entre Charleroy, Namur 
et Bruxelles ; 

2' Plan du champ de bataille de Waterloo. 
Ces deux cartes sont tirées de l'Atlas de l Histoire 

du Cousulat et de l'Empire, composé de soixante-six 
cartes. 

Prix de ces deux cartes : i franc. 

— CHEMINS DE FER DE L'OCEST (gare St-Lazare 
Train de plaisir de Paris au Havre, à l'occasion 

cl., 9 fr.; 2* cl., 12 fr. ; aller et retoupj 
Départ de Paris, le samedi 16 août, à 10 h. 20 du 

soir. — Départ du Havre, le dimanche 17 août, à 
8 h. 30 du soir. 

— CHEMINS DK FER DE L'OUEST.— Grandes eaux à 
Versailles, dimanche 17 août.— Chemins de fer rue 
Saint-Lazare et boulevard Montparnasse. Billets d'al-
ler et retour. ». 

des régates 

Bourse Ue Paris du 13 Aniït 

3 OiO J Au comptant. U»'c 
t 5 Fin courant. — 

comptant.0"o. 98 —.— Sans chang. 

68 95. 
68 95. 

Hausse • 15 c. 
Hausse « 15 c. 

4 t 't \ Âu 
I Fin courant. — 

3 0l0 comptant.... 
Id. lin eourant ... 

i l\2 0[0, «omptanl 
Id. fin courant ... 

i ll2aneieii,compt. 
4 0(0 comptant 
Banque de Fiance.. 

1" cours. Plus haut Plua bas. 
68 90 68 95 68 80 
68 90 65 95 68 85 
98 — 98 — 97 95 

3190 — 

Oern.cour» 
68 95 
68 95 
98 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

0 Crédit foncier 1232 
Crédit indust. et eomm. 640 
Crédit mobilier 852 

637 
10-12 
1012 

Comptoir d'escompte 
Orléans 
Nord anciennes 

— nouvell»» 
Bit 
Lyon-Méditerranée. 
Midi 
Ouest 560 
Gtiuève 340 
Dauphiné — 
(Vrdenues anciennes. 

— nouvelles.. 
Bességes à Alais 
Autrichiens 

533 
1107 
835 

420 

480 — 

Deru. cours, 
comptant. 

S. Aut. Lombard 6(6 55 
Victor-Emmanuel 362 lb 
Russes 4(6 25 
Romains 3'!0 — 
Sarragossé i62 60 
Sévillcà Xérès.... 410 -r-
Nord de l'Espagne 5i5 — 
Sarajross. à Rareehihe.. 3'0 — 
Cordoue à Séville — — 
Caisse Mirés 47 iO 
Immeubles Rivoli 115 — 
Gaz, C* Parisienne.... 1245 —-
Doiksde Marseille.... 642 60 
Omnibus de Paris 800 — 

— de Londres..! 42 50 
C* imp. des Voitures... «7 50 
Ports de Marseille, . . 435 — 

OBÏ.SOATIOJtif*. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier.t000r.3 0|0 1015 — j Ouest 
— — 500f.40lO 485—1 — 30[0. 
- — 500r.30|0 46!) — | Est, 52-51-56, 500 fr... 

Obligat. comm|es, 3 0|i>.. 4:8 75 | — nouvelles, 3 0[0. 
Ville de Paris 6 0(0 1852 1105 - | Strasbourg à «aie — —. 

— — 1855 461 25 | Grand-Cenlnd 381 25 
— — ISiJO 410 — i Lyon à Genève... 3 0 —■ 

Seine 1857 2i5 - | - nouvelles. 2)8 75 
Orléans 4 9(0 Bourbonnais 3 T 50 

— nouvelles — — j Midi ;KJ2 tO 

Dern. cours, 
comptant. 

301 2.'. 
f 00 — 
3,0 — 

— 3 0|O 307 50 
ftouen... 

— nouvelles 
Havre 

— nouvelles 
Lyon-MédiUrranée 5 OjO 

3 0l0 
Paris à Lyon 

— ' 3 0i0 
Nord 
Rhône 5 0(0 

—- 3 0[0 

Arilennes 301 25 
Dauphiné 301 25 

— — | Bességes à Alaia. 298 7» 
— — | Cbem. autrichien 3 0|0.. 

■ — I Lomliard-Vénitieh .... 
J25 —1 Saragosse 
311 2 5 | Romains 

— — | Corduuea Sévule ; 
315 — Séville à Xérès . ....... 
310 — 1 Sarragosse a Painpe.lutie. 

— — | Nord de l'Espagne 
— — I Dock» de Marseille 

2'3 75 
261 25 
265 -
235 — 
252 50 
28 i — 
24H 25 
255 -

tons qu'elle adonnées. Elle prétend qu'elle u'a-
GUTJ !etc à c'le > <Iu'clle n'a jamais voulu faire à 

liâ t leS graves blessures qu'elle lui a faites ; qu'elle 
au vi« s,'u'u,me"1 le punir de sou abandon et le marquer 
loin Sa^6' ^'esl ^a Passl01J) dit-elle, qui m'a emportée trop 

Ch8H»n]0!tn' en em3t' si 10Q en Juge par l'état dans lequel 
pée d'un y Se nrésem° a l'audience. Sa tête est envelop-
descend °e blanc,'et recouvertë d'une casquette qui 

sur ses yeux. 
quel ifestCe'liil''l,areil' nécessité par l'état déplorable au-

■ 8'-s causés U' °Q aPerÇ°'t encore les traces des rava-
été inondé ̂ Sa .fiSure par le liquide corrosif dont il a 

Par les v'snSe et son cou sont littéralement cri-
' c°utures encore rotigeâtres et enflées que l'a-

— M.M. Révillon, dit Méry, gérant, et Meyer, impri-
meur, étaient traduits, il y a huit jours, devant le Tribu-
nal correctionnel, 6* chambre, présidée par M. Salmon, 
sous la prévention : 

D'avoir, à Paris, en 1862, publié sans autorisation, sous le 
titre : Petit Journal du mois, un écrit périodique traitant de 
matières politiques et d'économie sociale, délit résultant de 
l'insertion dans le" numéro de mai 1862, d'un article intitulé 
La Bourse, et dans le numéro du m lis de juin 1862, d'un 
article intitulé : Le Corps législatif, où il discute le budget, 
délit prévu par les articles 1 et 5 dudécret du 17 février 1852. 

La prévention a été toutenue par M. Benoist, avocat 
impérial. 

M" Desmarest a présenté la défensu des prévenus. 
A l'audience de ce jour, le Tribunal a prononcé en ces 

termes : 

« Attendu qu'aux termes des articles 1, 3 et 5 du décret 
du 17 février 1852, et de Partiel1 2 du décret du 28 mar; 
suivant, les journaux ou écrits périodiques qui ne sont n 
cautionnés ni soumis à l'autorisation spéciale du gouverne 
ment, ne peuvent, même accidentellement, traiter de matiè' 
res politiques ou d'économie sociale; 

« Attendu que Révillon, gérant du Petit journal du mois 
feuille paraissant périodiquement, et qui n'est ni auioriséi 
ni cautionnée, a publié dans le numéro du mois de mai der 
nier un article intitulé : La Bourse, commençant par ce, 
mots : « Depuis notre dernier bulletin, » et finissant pa' 

Ce qui a le plus vivement excité l'étonnement et l'ad-
miration des ambassadeurs japonais , c'est surtout la 
beauté , le fini et la perfection des dents inaltérables 
FATTET, ainsi que l'extrême facilité avec laquelle toute 
personne peut elle-même les ôter et les placer. 

On peut voir tous les jours ces pièces au cabinet de 
l'inventeur, 255, rue Suint-Honoré. 

— Le théâtre de l'Opéra-Gomique vient d'obtenir un suc-
cès aussi glorieux qu'éclatant avec la reprise de la Servante 
maîtresse. Le chef-d'œuvre do Pergolèse a fait une réappari-
tion brillante et révélé une artiste supérieure, M1"" Gâtti-Mar-
rié, qui débutait dans le rôle de Zerbine. M"" Ualli-Marié à 
une voix ravissante, à un délicieux talent de cantatrice unit 
les grâces les plus charmantes d? la comédienne. Son début 
fera sensation. Gourdin est aussi fort remarquable dans le 
rôle de Pandolphe, et Berthelier, en Scapin fort amusant.—. 
La reprise de Jean de Paris, joué par M. Warnots, le lénoe 
débutant, MM. Crosti, Lemaire, M"»» Hârimqn, Bélia et Tuai, 
eccompagne le plus heureusement du monde l'oeuvre de Per-
golèse. 

dais uue mare de sang ; il eut la force de sortir du réduit 
etse traîna jusqu'au pied d'un arbre où il s'évanouit. Mais 
il îtait là sur uu sentier, il fut découvert, transporté dans 
l'habitation la plus proche, puis au sein de, sa tamille. 

Le docteur Teste, appelé sur-le-champ, déclara l'état 
delà viciime des plus graves; des soins intelligents pro-
duisirent cependant uue amélioration dans l'état du. mal-
heureux jeune homme, et, après avoir révélé les circons-
tances qui précèdent, il put ajouter quelques indications 
que nous n'avons pas à reproduire ici, mais qui sont ac-
quises à l'instruction et au moyen desquelles il est plus 
que probable que l'on arriverai découvrir le coupable. 

Hier dimanche, l'état du jeune Dubrulle n'avait pas em-
piré, et l'on ne désespérait pas de le sauver. 

— AUBE. — Un accident déplorable a eu lieu à Troyes, 
lundi dernier, 4 courant. La nommée Alexandrme J..., 

âgée de dix-sept ans, demeurant chez son père, tailleur 
de pierres, rue Paillot-de-Montabert, et en apprentissage 
chez Mm° F..., maîtr sse lingère, rue de la Grande-Tan-
nerie, a eu l'imprudence de profiter de l'absence de sa 
maîtresse pour lui prendre des pilules purgatives que 
celle-ci avait oubliées sur sa commode. Elle en a avale 
seize ou dix-huit en préseuce de trois autres peines ap-
prenties qui lui reprochèrent sa gourmandise. Ceci se pas-
sait vers les six heures du soir. 

Le lendemain 5, dès le matin, elle devint sérieusement 
malade. M. le docteur Forest a été appelé à lui prodiguer 
ses soins. M°" F..., ayant appris ce qui était arrive, s'em-

— Aujourd'hui, â l'Hippodrome, la prise de Malâkoff; et 
la" la 
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RPEGTAGUS DU 14 AOUT. 

Jean de Paris. 

bal. 

'JPBRA.. — 

PRANÇAI*. — Le Duc Job. 
OpfeRa-Gomo.ua. — La Servante maîtresse, 
VAUDEVILLE. — D,ili!a. 
V»Rifc-rfcs. — Une Semaine à Londres. 
itTMSasa. — L'Etourneau, Piceolino. Aorès 
P.nis-RoYaL. — Danaéet sab uine, Ali ! que l'amour. 
Pourts-SiiNT-MaRTm. — Les Etra'ngleurs de l'Inde. 
AMBIUU. — Les Mystères du T mple. 
ÛAITÉ. — Incessamment l'ouverture. 
BEAUMARCH/US. — Le Moulin d'Amboile 
TUÈATRB-DÊJIZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot. 
OÉLASSÏMKNTS-GOMIOUES. — Les Joli-: Farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — L'Alph ib-t de l'amour. 
l'.iROUt DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices equ«*tre* i t o ■in. *»ir« 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardW, 

jeudis et. samedis à trois heures. 
ROBERT BOUDIN (8 b. des [talions;. — TOUJ les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, M .g e. 
JARDIN M\BILLE. — Soirées dansantes les mardi.-", jeudis, sa-

medis M dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les tundis-, mer-

credis, vendredis et dieiaoches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h. 
CASINO D'ÂSNIÊRES. — B.il dimanche et jeudi. 
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Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

HHDBLES DIVERS 
Vente en l'audience de» criées de Paris, le 27 

août 1862 : 
ivDes CHATEAU et PARC d'Asnières (Sei-

ae|. — Mise à prix, 2S0.O00 l'r. 
2° De 13 lots de l'GRHAINS dépendant de 

l'ancien parc, sur les mise» à prix de 1,500 à 
18 000 fr. 

3° De deux petites 51 Al SOS S et quatre TER-
RAINS au même lieu, sur le, bord de la Seine, 
sur les miî-es à prix de 2,000 à 5.000 fr. 

4° De C'BEiE i»E I.A RECETTE, au même 
lieu. — Mise à prix, 5,000 fr. 

. 5° D'une PIÈCE fi»E TERRE au même 
lieu. — Mise à prix, 1,500 fr. 

6' D'une MASSOM avec jardin, à Paris, rue de 
la Tour d'Auvergne, 13—Mise à prix, 100,000 fr. 

7° Du DOMAINE de Frédebise, d'une conte-
nance de 160 hectares environ, commune de Lou-
lay l'Abbaye, arrondissement de Domfront (Orne). 
— Mise à prix, 200,000 fr. 

8° De la FERME de lalluberdière, sise à Cha-
nu, airoridissementde Domfront. — Mise à prix, 
20,000 fr. 

9° De la FERUE de la Métairie, sise même 
commune. —Mise à prix, 18,000 fr. 

S'adresser : 1° A M0 COTTREAU, avoué 
poursuivant, rue Lal'LUte, 11 : 
> 2° A Me Girardin, notaire, rue Richelieu, 43; 

A Ghanu, à Me Leeltevrel, notaire ; 
A Asnières, à M. Passet, garde ; 
A Frédebise, à M. Bertrand, garde. .(3813) 

ÊAZKîtl DÈS TRïMî&ÀWX Mï U AOUT 1trt>2 

PROPRIÉTÉ A PUTEilX 
Etude de M» LECBANO, avoué à Pans, rue de 

Luxembourg, 45, successeur de M. Gai lard. 
Vente aux criées du l'alais-do Justice, à Paris, 

le samedi 23 août 1862, en sept loti, 
Grande PROPRIÉTÉ de 11,024 mètres avec 

deux pavillons, sise à Puteaux (Seine), route de 
Saint-Germain et rue du Chant-de-Coq, près le 
pont de Neuilly. — Mise à prix totale, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M0 ï,EGRAN0, avoué poursuivant. 

.(3818) 

PORTO DE TERRAIN 
Etude de Me Ernest MOREAU, avoué àParis, 

place Royale, 21. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le samedi 30 août 1862, ' 
D'une portion de TE H RAI.Y contenant 316 

mètres environ, sise à Paris, passage de la Folie-
Régnault, rue de la Folie-Régnault, 44, et boule-
vard d'Aulnay. — Mise à prix, 5.000 fr. 

S'adresser à 51" Ernest MOREAU et Lamy 
avoués à Paris. .(3817; 

Montrouge (Seine), route de Châtillon, 61 et 63 
nouveaux. Mise à prix: 19,000fr. Revenu brut: 
environ 3,340 fr. 

2° D'une autre MAI NOS avec cour et jardin, 
sise au même lieu, route de Châtillon, 65 nou 
veau. Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adressar : 1° audit M» Jules* PÉRARI». 
avoué poursuivant; 2° à M> Gilin. notaire i Pa-
ris, rue 'faitbout, 55; 613" à M. Franquin, gref-
fier, à Paris, quai des Orfèvres, 6. (3811) 

MAISON A LA YAREME-ST-HAi R 
Etude de H* EAU Y, avoué, boulevard de Sé-

bastopol, 135, successeur de M. Caltou. 
Vente sur licitation, au Palais-de Justice, à 

Paris, salle des criées, deux heures de relevée, 19 
samedi 30 août 1862, „ 

D'une MAISON sise à la Varenne-Saint-Maur, 
commune de Saint-Maur-les-Fossés (Seine), lieu 
dit le Gars-Bernard., Mise â prix : 5,000 fr. 

S'adresser: à Mee MHY, Bassot et Quatre-
mère, avoués; et à M° Leclerc, notaire à Gharen-
ton-le-Pônt. (3814) 

rue 
MAISON A PANTIN 

Etude de Me BIESRIET, avoué à Paris 
Gaillou, 12. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-
ris, le mercredi 27 août 1862, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISOS sise à Pantin, rue du Chemin-
Vert, 9. — Mise à prix, 8,000 fr. 

S'adresser : 1° A M* HE.\KIBT, avoué à Pa-
ris, rue Gaillon, 12;2°àMe Motheron, avoué à 
Paris, rue du Temple, 71 , 3Ô à M Ragot, notaire 
à Paris, rue de Flandre-La-Villette, 28. .(3819) 

1 MAISONS ASS' JAIÎDIN 

(SEINE) 
Etude de Me Jules PKK.IRD, avoué à Paris 

rue liossini, 3. 
Vente sur baisse de mise à prix, au Palais-de 

Justice, à Paris, le mercredi 27 août 1862, en 
deux lots, 

1° D'une MAISOS avec cour et jardin, sise à 

MAISON A ASNIÈRES 
Etude de M" ISenri CÉSSSELIN, avoué à Pa-

ris, rue des Jeûneurs, 35. 
Vente sur surenchère du sixième, le 28 août 

1862, en l'audience des saisies immobilières de 
la Seine, 

D'une MAISOS sise à isnières, près Paris, 
lieu dit les Callouets. — Mis? à prix, 32,725 fr. 

S'adresser audit Me CESSUEIS, et à M8 Patit-
Bergonz, avoués à Paris. .(3822) 

MAISON AVENUE CONSTANCE A PARU 
Etude de Me PICARD, troué à Paris, 

rue de Grammont. %. 
Vente sur licitation entre majetrs et mineure, 

en l'audience des criées du Tribunil civil de pre 
mière instance du département de 'a Seine, séant 
au Palais de-Juitice, local et issuede l'audience 
ordinaire de la première chambre didit Tribunal, 
deux heures de relevée, le mercredi 27 août 1862, 

D'une, MAISON «se à Paris, 1 S'arrondisse 
ment, cité Doré, avenue Constance, Il, avec tou 
tes ses circonstances, aisances et dépendances. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' PICARD, avoué poursuivant, rue de 

Grammont, 25; 2° à M" Dsvaux, avoué colicitant, 
rue de Grammont, 28; 3° à M° Dechambri", avoué, 
rue de Richelieu, 43. (3321) 

ries, 18 et 20, avec ses dépendances, consistant 
en cour derrière le bâtiment, le tout d'une con-
tenance superficielle de 450 mètres environ. 

Mises à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 
A M*s QCATREMÈME, Laden, Giry et Er-

nest Moreau, avoués; à M. Alphonse Quatremère, 
syndic de faillites, quai des Grands-Augustins, 55; 
t sur les lieux pour visiter. (5820) 

charges, rue Lafûtte, 11 
rue des Saints Pères, 7 ; 
rue des Saints Pères, 15 
place des Petits-Pères, 9. 

3° à Me De 
4» â M 

Ventes mobilières. 

L\IS(H RUE DES MESSAGERIES A PARIS 
Etude de M0 «CATREHÈRE, avoué à Paris, 

rue du Vingt Neuf Juillet, 3. 
Vente, au Palais-de-Jistice, à Paris, le mercre-

di 27 août 1862, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue des Message-

MAISON A PARIS 
Etude de M8 Ernest MOREAU, avoué àParis, 

place Royale, 21. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, deux heures de relevée, le samedi 30 août 
1862, 

D'une MAISON7 sise à Paris, rue Lacuée, 8 
(12" arrondissement). — Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M° Ernest MOREAU ; 2° à M» Roche, 

avoué, boulevard Beaumarchais, 6 ; 3° à M» Bo-
noist, avoué, rue Saint-Antoine, 110; 4° à M6 

Thouard, notaire, boulevard Sébastopol, rive 
droite, 9 ; 5° au greffe du Tribunal ; 6° et sur les 
lieux pour les visiter. .(3816) 

ÉTABLISSENT 
Etude de Me H ALI Cî AND, agré<» au T a 

de commerce de Versailles N 
Adjudication, pour cause de liquidation 
D'un établissement de SERRURuun? 
eichine à vapeur, matériel et outilla,,,* >M 

Vejrsaillesj rue d'Anjou, 80, en l'étude' ̂  

MAISON A P ARIS IMPASSE DES ACACIAS 
Etude de MeAnatole POISSON, avoué à Paris 

rue du Helder, 17, successeur de M. Corpel. 
Vente, sur baisse de mise à prix, au Palais-de 

Justice, à Paris, le mercredi 27 août 1862, deux 
heures, en un seul lot, 

D'une MAISOS à Paris (les Ternes), impasse 
des Acacias, 6 (17° arrondissement). Revenu brut: 
environ 1,160 fr. Mise à prix: 5,000 fr. 

S'adresser : 1° à M» POISSON, avoué pour-
suivant, rue du Helder, 17 ; 2° à Ma Dechambre 
avoué colicitant, rue de Richelieu, 43. (3815) 

MAISON A PARIS RUE N.-D.-DES-GHAMPS t\ I t 
Vente, en l'audience des criées de Paris, le 23 

août 1862, 
D'une MAISON à Paris, rue Notre-Dame-des 

Champs, 5. Produit net : 12,830 fr. 
Mise à prix: 130,000 fr. 

S'adresser : 10 à Me COTTUEAU, avoué pour-
suivant, dépositaire d'une copie du cahier de 

HESNAHD, notaire à Versailles ''w-Jv 
août 1862, à midi. Entrée en jouissance dl 111 

Mise à prix : 6,000 fr. 
Facilités pour le paiement. 
Nota. —- On traitera à l'amiable avant l'uï-

cotion s'il est fait des offres suffisantes 
S'adresser pour voir l'établissement 

lieux, rue d'Anjou, 80, à Versailles ; ' '* 
Et pour les renseignements : 
1» A M" BESNARD, notaire à Versaill» 

Satory, 17, chargé de la vente ; > J 
2» A M- BAI.lt;AND, agréé au Trih

un
.,, 

commerce de Versailles, avenue de Saint-Ci 
26, liquidateur et chargé de traiter. 

(3s|t. 

STE GULLOTE* 
MM. les actionnaires de la Société 

u-iuux-ICoiirou et C, sont p 
assemblée générale ordinaire aura 
rant, à deux heures précises de l'après-milt 
siège de la société, rue Laflitte, 44, à l'effet à1* 
tendre le compte-rendu semestriel des opéttffi 
jusques et y compris le 30 juin dernier. I 

Les porteurs d'actions nominatives 
admis à prendre part aux délibérations sont |J 

—«, 
à Vie A»x termes de 1 article 16 aes statut-
.» ï IÏJ, MM. les actionnaires de la société f&u 
Malteste et C8 sont convoqués en assené 
générale le lundi 1" septembre prochain à 
heures et demie précises du soir, au siège 
société, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur j 

(5204) ' 

lis-

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL!)'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. H. PANN'IER aîné, rue 
Ncuve-Saint-Denis, 7. 

D'un acte sous sein as, fait double à 
Paris le trente, et un juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le onze 
août suivant, folio..., par le receveur, qui 
a perçu les droits, 

Il appert nue : 
1» M. BréJéeie ZAWISTOWSKI, négo-

ciant, demeurant à Paris, 2 bis, rue du 
Rocher ; 

2' M"" Eléonore DELORME, veuve de 
M. Louis MADIN1ER, rentière, demeurant 
à Charbonnières (Rhftne), logée à Paris, 
Tue de la Fidélité. 1-2. ayant agi comme 
seule et unique héntière de son fils Char-
les Madinier, décédé à Paris le dix juin 
mil huit cent soixante-deux, suivant son 
testament reçu M0 Julien, notaire à Gre-
zieux-I.avarenne, le dix-huit mai mil huit 
eent cinquante et un. 

Ont dissous, à partir du trente et un 
juillet mil huit cent soixante-deux, la so 
ciélé commerciale en nom collectif qui a 
existé à Paris entre M Zawistowski et feu 
Charles Madinier, contractée suivant 
acte sous seings du vingt février mil huit 
cent soixante et un, et enregistré le qua 
tre mars suivant, pour une durée de huit 
années et cinq mois du premier février 
mil huit cent soixante cl un. 

Celle société a eu pour commerce Par 
tiele bimbeloterie et mercerie, et l'ex 
ploilation d'un bazar. 

Siège social : à Paris, boulevard de 
Strasbourg. 77. 

La signature sociale : MADINIER et 
ZAWISTOWSKI 

Capital social : cinq mille neuf cent 
quatre-vingt-sept francs. 

M. Madinier avait mille quatre cent 
quatre vingt-sept francs; 

M. Zawistowski quatre mille cinq cents 
francs. 

Pour extrait : 
—(95821 , PANNIER. 

ciété et au moyen de ses bénéfices la1 

moitié de l'apport de M. Grumel, quire 
tirera cette moitié au fur et à mesure des 
versements de Mm» Rruguière. 

Tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur du présent exlrait pour faire publier 
ladite société, conformément à la loi. 

Pour extrait : 
—(9387) A. COULON. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente et un juillet mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Etienne Fleury LAFORGE, passe-
mentier, demeurant à Paris, rue Ménil-
mo-tant, 138. 

Et M"1" Henriette VOONEN. passemen-
tièr\ demeurant à Pari», boulevard Sé-
baslopol (rive droite), 61. ladite dame 
formellement .■intnrrw.e par son mari/ 

El un commanditaire désigné en l'acte. 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif à l'égard des deux premiers 
et en commandite à l'égnrd de la troi-
sième nersonne, sous la raison sociale : 
LAFORGE et O", pour la fabrication et la 
vente de la passementerie 

Le siège social est établi à Paris, bou-
levard Sébastopol (rive droite), 61. 

Les deux associés en nom collectif au-
ront seuls la signature sociale, et ils gè 
rerout en commun les affaires de la so-
ciété. 

Le montant de la commandite est fixé 
à quatre mille francs ; mais le comman-
ditaire s'engage à verser en plus telles 
sommes qu'il lui conviendra, au fur et à 
mesure, des besoins de ta société. 

Enfin la durée de la société sera de huit 
années, a partir du premier juillet mil 
huit cent soixante deux. 

Pour extrait : 
Sigtlê : H. MootjÉS. 

LjrfoAet. 
Paris, la trefzo aotM mil huit cent soi-

xante-deux. 
—(9377) LAFORGE et C". 

Etude de M- COULON. avoué à Paris, 
rue Montmartre. 33. 

Par acte sous signatures privées, en 
date à Paris du trente et un juillet mil 
huit cent soixante-deux, enregistré à Pa-
ris lé treize août courant, 

M. Franoois-Remy GRUMEL. négn iant. 
demeurant à Paris, rue N'euve-Boiirg-
l'Abbé. S, 

El M'"* Louise HÉNOT. relieuse, épouse 
séparée de biens ei nssie'ép et autorisée 
du sieur Louis BRUGU1ÈRE. son mari, 
avec lequi I elle demeure à Paris, rue de 
la Calandre. 7. 

Ont formé entre eux une société en 
nom cdlleclif. 

Sous la raison sociale : GRUMEL el C", 
Pour une durée de cinq ans. commen-

çant le 20 aoûl 1862 et finissant le 20 août 
«67. 

Avant pour but la fabrication ndam-
ment de la confection dea albums photo-
graphiques, reliure spéeiale à cet article, 
et tous autres arlb-lesde reliure. 

Le siège de la société sera a Paris, rue 
Grenétat, 6. 

La signature soci de appartiendra à M. 
Grumel seul qui ne pourra l'-mplover 
que pour le-> besuins de la société dont il 
sera le gérant. 

M. Grumel apporte dans la société une 
Somme de dix mille francs, el M" Bru-
guière apporte quant à présent son in-
Uustrie ; elle fournira au cours de la so-

Cabinet de M. PLIVARD-BARGUE, 
rue Saint-Sauveur, 18, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du neuf août mil huit cent 
soixante-deux, 

Entre MM : 
l».AnloineBERNARD, fabricant depas 

sementerie-i, demeurant à Paris, rue Mi 
chel 1—Comte, 16; 

2" Et Augusle-Amand CARÉ, aussi fa-
bricant de passementeries, demeurant à 
Paris, rue de Malle, 34, 

Enregistré à Paris, le onze août mil 
huit cent soixante-deux, folio H3, reclo 
case 3, parle receveur, qui a reçu six 
francs pour droits, décime compris, 

11 appert : 
Que MM. Bernard et Caré ont formé 

entre eux, pour douze années, qui ont 
commencé le premier juillet mil huit 
cent soixante-deux, 

Une société en nom collectif pour l'ez-
ploitalion d'une, fabrique de pas>emnle-
ries qui leur appartient chacun pour 
moitié, tant au siège de la société, rue 
Miehel-le-Comle, 16. à Paris, qu'à Paris-
Belleville, rue Napoléon,16, 

Sous la raison sociale : BERNARD et 
CARE; 

Que les deux associés géreront et ad-
ministreront ensemble ou séparément les 
affaires de la société, et qu'ils auront tous 
deux la signature socialo, dont ils ne 
pourront faire usage que pour les affai-
res de la société, à peine de nullité vis-à-
vis des tiers. 

Tous pouvoirs ont été donnés à M. 
Alexandre-Victor Pécheux, employé, de-
meurant à Paris, rue Saint-Snuvèur, 18 
pour déposer et faire publier ces pré-
sentes. 

PÉCHEUX, 
(9584) rue Saint-Sauveur, 18, à Paris 

Suivant acte sous seings privés, en date 
à Paris du six août mil huit cent soixan 
le-deux, enregistré. 

MM. Antoine PELL1SSIER frères, en 
trepreneurs de fumisterie, demeurant à 
Paris, l'un rueTliévenot, 11, l'autre rue 
Roehecbouart, 23, 

Ont formé entre eux une société com 
merciale pour l'exploitation d'un fonds 
d'entreprise de fumisterie, sise à Paris, 
rue eopincourt, 51, auquel ils ont réuni 
deux fonds de même nature, silué-l'un 
rue Thévenot, 11, et l'autre rue Roehe-
cbouart, 23. 

Le siège de la société a été fixé rue Po-
pincourt, 51, 

Et sa duréé à dix ans, ayant commencé 
le premier juillet mil huit cent soixanle-
deux, et devant finir le premier juillet 
mil huit cent soixanle-douze. 

Il a été dit que la raison et la signature 
sociales seraient : PELLISSIER frères. 

Et que chacun des associés aurait la 
signature, pour en user ensemble ou sé-
parément. 

Pour l'aire publier, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un exirait. 

PRÉVOST, 
(9380) place du Po'nt-Saint-Michel, 4 

£ar acte dû Sept août mil huit «eut soi-
xAnte-deux,. éhreaistré, 

La société établie rue Pierre-Levée, 13, 
pour l'exploitation de machines à coudre, 

Entre : 
JEAN et MICIIAL, 
Du vingt-neuf janvier mil huit cent 

soixante-deux. 
Est dissoute. 
L'actif et les charges restent à Michal, 

qui s'engage à payer à Jean, sur les pre-
miers bénéfices de l'inventaire êt la vente 
des brevets étrangers, onze mille francs 
à six pour cent d intérêt; à lui assurer 
quatorze pour cent îles bénéfices de l'ex-
plnikition ou de. la vente de l'invention. 

Si Michal IraUe avec une société, il de-
vra stipuler les droits de Jean, pour que 
ce dernier reçoive directement d'elle le 
capital et les quatorze pour cent d'inté-
rêts précités. 

Jean conserve le droit de vérifier les 
nventaires (9581) 

D'un jugement, du Tribunal de com-
merce du déparlement de la Seine, en 
daiedu trente juillet dernier, 

11 app rl : 
Que M. Miquel, avocat, d-menrantà 

Paris, rue des Moulins. 14, a été nommé 
liquidai, ur. avec pleins pouvoirs, de la 
société HOEUF et Cs, fabricants de litige-
rie. rue Qomcampoix, 7S, dissoute le dix-
neufjmn dernier, et dont I» liquidation 
avait été confiée amiable.mement parles 
associés à M. Ponthus-Cinb r. 

Ch. TRÉST, —I9588) rue Gr néla, 9. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double le premier août mil huit cent soi-
xante-deux, entre : 

MM. MAZIÎL1NE et Cie, constructeurs de 
machines au Havre, ayanl leur siège so-
cial à Paris, rue de la Victoire, 21, 

Et M. Ernest COU1LLARD, industriel à 
Paris, y demeurant, rue de ta Michodière, 
n°,2. 

Enregistré à Charaiton le quatre août 
mil huit cent soixante-deux, folio 35, 
recto, case 4, par le receveur, qui a perçu 
les droits, 

11 appert: 
Que les susnommés ont formé entre 

eux une soctété en participation dans la-
quelle chacun a apporté, pour être ex-
ploités et en être disposé en toute pro-
priété par la Société sous les conditions 
et réserves dudit acte, savoir: 

M. Ernest Couillard : 
l' Le brevet pris en France le onze 

août mil huit cenl cinquante-six, numéro 
28787, par M. Archcrcau. pour un système 
d'agglomération de menin de houille, en-
semble tous certificats d'addition et de 
perfectionnement dudit brevet, notam-
ment le certificat du vingt-sept juillet mil 
huit cent cinquante-sept ; 

2° Les brevets d'invention et de perfec-
tionnement pris tant en France qu'à l'é-
tranger, soit par M. Arcliet-eau. soit par 
ses cessionnaires, la maison Couillard ou 
leurs ayants cause, et qui sont compris, 
savoir.: 

En France, le dix-sept juillet mil huit 
cent, cinquante-huit, numéro 37379, et le 
vingt avril mil huit cent cinquante-neuf, 
numéro 40,7H ; 

En Belgique, le vingt-trois juin mil huit 
cent cinquante-huit, e t brevet d'addition 
du vingt-quatre janvier mil huit cent cin 
quante-neuf ; 

En Angleterre, le vingt mars mil huit 
eent cinquante-huit, numéro 5S7; 

En Autriche, le dix-huit juin mil huit 
11733 

cent cinquante-huit, numéro 
1298 

En Espagne, le seize août mil huit cent 
cinquante-huit ; 

Aux Etals-Unis, le vingt-deux février 
mil huit cent cinquante-neuf, numéro 
23,005 ; 

En Saxe, le dix-neuf juin mil huit cent 
soixante et un, numéro 1216, III, A; 

En Sardaigne, le treize aoûl mil huit 
cent soixante et un. numéro us, V. 3 ; 

3° Le brevet pris le vingt quatre sep 
tembre mil buit cent cinquante-neuf, nu 
méro 42,252, par M. David du Havre, pour 
une machine à comprimer les hriquulles; 

4» La copropriété du brevi-t pris en 
France, soit par MM. Mazeline ainéel 
Etienne Couillard. soit par MM. Mazeline 
et C'-, pour un svstèmë de machine pro-
pre à la fabrication des. briquettes. Les-
dits brevets portant respectivement les 
numéros 36,375 et 44.555, et les dates des 
vingt-neuf avril mil huit cent cinquante-
huit (avec certificat d'addition uu cinq 
janvier mit huit cent cinquante-neuf), et 
trenle et un mars mil huit cent soixante 

5" La copropriété des brevets pris à 
l'élranger pour l'objet ei-dessus, savoir : 

En Angleterre, le quatre mai mil huit 
cent cinquante-neuf, numéro 992, et le 
vingt quatre mai mil huit cent soixante 
numéro 1289 : 

En Belgique, le premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit, numéro 1051 ,-

Et en Autriche, le vingt-deux juillet m* 
22647 

huit cent soixante, numéro ^ 
MM 

Et MM. Mazeline et C": 

1» Là copropriété des brevet ét certifi-
cat d'addition pris le vingt-neuf avril mil 
huit cent cinquante-huit, cinq janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, par MM. 
Mazeline aîné et Etienne Couillard, nu-
méro 56375 ; 

2° Le brevet pris en France par MM. 
Mazeline et C'-, le trente et un mars mil 
huit cent soixante, numéro 44555 ; 

3° La copropriété des brevets étrangers 
ci-dessus, et qui sout ceux pris : 

Kn Angleterre, le quatre mai mil huit 
cent cinquante neuf el vingt quatre mai 
mil huit cent soixante; 

En Autriche, le vingt-deux juillet mil 
huit cent soixante ; 

Kn Belgique, le premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit; 

4- Leurs droits lels qu'ils consistent et 
se comportent sur le résultai de l'exploi-
tai ion de leurs brevets eu France. 

Chacune des parties, propriétaire de 
ses apports respectifs, ainsi qu'elle en a 
justifié, a en outre apporté à la société 
tous li s engagements qui jusqu'à ce jour 
ont pu avoir lieu avec tous tiers à l'occa-
sion desdils brevets, tant en France qu'à 
l'étranger sans aucune exception 

La société a commencé le premier août 
mil huit cent soixante deux pour finir à 
l'expiration du brevet le plus long pris 
antérieurement ou à prendre parla par 
ticipalion et pour son compte. 

La société sera désignée sous la déno-
mination de: Société d'agglomération 
mécanique par vapeur directe 

Elle aura pour objet l'exploitation des 
brevets ci-dessus tous forme quelconque. ; 

Son siège sera à Paris, rue de la vie- i 

toire, 21, 
Elle sera admiiistrée 

MM Mazeline et 
et dirigée par 

qui seront chargés 
de fous les reeou-vfemenls. 

Les affaires serait traitées indistincte-
ment par l'une qiblconque des parties, 
omis toujours aq join de la participation 
et sous là ratification, par MM. Mazeline 

passés par- M. Couil-et C'*, des contrat 
lard. 

Pour les traités 
line etC1', la raliff 
ne sera nécessaire 
présent à Paris, 
portent sur d'autii 

(9578) 

passés par MM. Maze-
aiion de M. Couillard 
que ii ce dernier est 

. que si les contrais 
s objets que la vente 

des machines et a(ccssoirr-s. 
MAZELINE ET C'«. 
E. COUilXAUD. 

Suivant acte stus signatures privées, 
ci) date à earis lu ijeUf août mil huit 
cent soixanle-deut, enregistré, 

11 appert : 
Que la société entre MM. DE VAUCOU-

I.EURS et N'ERAC, formée pour l'exploita-
tion d'une agejtM»d'afnirca dont le siège 
est à Paris, rue ttArgenteuil, 4. est et de-
meure dissou eè partir Uu neuf août mil 
huit, cent soixantt-deux. 

M. de Vaucoueurs reste liquidateur 
responsable. 

19383) DE VAUCOULEERS. 

Etude de M° PLAiSARD, avoué à Paris, 
rue de k Monnaie, H. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, h premier août mil huit 
cent soixante-deix, enregistré à Paris, le 
treize août mil luit cent soixante-deux, 
folio 1248. case 9. par le receveur, qui a 
perçu quatre fraies quatre-vingts centi-
mes, 

Entre : 
M. Romain GUJTTARD, demeurant à 

Paris, rue de la «(-toire, 8, 
Et M. Alfred 1I11QUET, photographe, 

demeurant à Puas, rue Saint André-
Montmartre. 13, 

U appert : 
Que la société ei nom collectif qui avait 

été formée entreeux pour l'exploitation 
d'un atelier de jhotographie pour la re-
production d'objls d'art et d'oeuvres in-
du-trielles, poures portraits el l'exploi 
tation de procéda perfectionnés pour la 
fabrication de patiers albuminés à l'usa 
ge de la photognpbie, 

Est et demeuredissoute à partir dudit 
jour premier aoû, 

Et que le partaje a été fait entre eux 
des biens et valeurs dépendant de la so-
ciété, et qu'ils «sont tenus quittes et dé-
chargés réciproquement de toutes char-
ges à ce sujet. (9585) | 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créancier peuvent prendre gratui-

tement au Triiunal communication de la 
comptabilité cts faillites qui les concer-
nent, les samei , de dix à quatre heures 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements iu 12 AOCT 186Î, qui 4t-

clarent la failite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BIRTHELOT (Sermain-Ama-
blei, md de faisses et déchets, demeu-
rant à Villetaieuse (Seine), lieu dit : le 
Temps-Perdu; nomme M. Bacot juge-
commissaire, it M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, n. 22, efndic provisoire (N" SOS du 
greffe). 

Du sieur DELIENS (Mathieu-Antoine), 
md de nouveautés, demeurant à Paris, 
rue Tronchet.17 ; nomme M. Morel juge-
commissaire, et M. Normand, place St-
André-d»s-Ars, 22, syndic provisoire iN° 
30a du gr.). 

Du sieur DESAIV (Remy-Eugène-NicD-
las), uég. en soieres et mercerie, demeu-
rant à Paris, rueaint Denis, )6S; nom-
me M. Micbaii jute-coinmissaire, ei M. 
Piban de Laforest, rue de Lancry, 43 
syndic provJsoire i>* 310 du gr.). 

Du sieur PETERSlHenry), commission-
naire, demeurant àParis. rue Richelieu, 
n. 27 ; nomme M. Simon fils juge-com-
missaire, et M, Lefinçois, rue de Gram-
mont n. 16, syndieprovisoire (N" 511 du 
greffe). 

Du sieur VAR1N Nicolas), md de vins 
en détail, demeurai! à Paris, rue Saint-
Victor, il ; nomme M. Bacot juge-com-
missaire, et M. Barbt. boulevard Sébas-
top'd. 22, syndic pbvisoire (N» 5(2 du 

relTe). 
Du sieur VERBRIGGÉ (Louis-Alexan-

drei, tailleur, deieurant à Paris, rue 
Veiiladonr, 11 ; noime M. Saluion fils 
juge-commissaire, l M. Bégis, rue des 
Lombards, 31, synic provisoire N* 513 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur GUERRIER (Philippe), md de 

thés et pâles alirnentain s, rue Saint-Ho-
noré, n. 205, le 19 aoûl, à i heure (N" 502 
dugr.i; ' 

Du sieur FURTAU (Jean), md de bou-
chons et md (te vins, rueOrénétat, 9, le 
19 août, à 10 heures IN" 464 du gr.i; 

Du sieur DENA1N (Rémy Eugène-Nico-
las), négoc. en soi»ries et merctries, rue 
St-Denis, n. 162, le 20 août, à i heure (N° 
510 du gr.); 

Du sieur ROBERT (Théodore), md de 
métaux, rue des Enfants-Rouge», ii, le 19 
août, à l heure iN' 503 du gr.i; 

Du sieur BLAFFARD (François), enlr. 
de. menuiserie , chaussée Clignancourt, 
31, le 19 août, à 10 heures (N- 349du gr.); 

Du sieur BOUVIER (Pierre), forgeron à 
Clichy-)a-Garenne, route de la Révolte, 
67, le 20 août, à 10 heures (N° 461 du ar.t; 

Du sieur vmiGNlOLLE (Albin-Aubin), 
anc. banquier, rue Grange-Batelière, i, 
pwrsonnelleuu-nt, le 20 août, à il heures 
(N° 448 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
.W. le jiiqe-c.ommimnire doit les consulter, 
timi sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nominatioif de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sonl 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papter timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, il M. les créanciers : 

Du sieur DEFONTA1NE (François-Ama 
blet, tenant hôtel garni et débitant de 
vins, boulevard Mazas, 50, enlre les mains 
de M. Pinet. rue de Rivoli, 69, syndic de 
la faillite (N- 416 du gr.); 

Du sieur ABIT fils (Anatole), meunier à 
St-Denis, rue de la Briche, 24, entre les 
mains de M. Pinet, rue de Rivoli, 69, syn 
die de la faillite (N° 58 du gr.); 

Du sieur JOUSSEN (Henry), limonadier 
rue des Grés, n. s, entre les mains de M. 
Hécaen, rue de Lancry, n.9, syndic de la 
faillite (N» 379 dil gr.|; 

Du sieur GAUD1N (Jean). limonadier, 
rue Jean-Jacques-Rousseau, 13, et tenant 
cabinet d'affaires, même rue, n, 21, entre 
les mains de M. Sautton, rue Cbabanais 
5, syndic de la faillite (N« 403 du gr.); 

De la société FAURE et DESBUISSONS, 
mds de nouveautés, rue du Sentier, n. 6, 
composée de Gustave Faure et Auguste 
Desbuissons, entre les mains de M. Mon-
charville, rue de Provence, 52, syndic de 
la faillite (N° 393 du gr.); 

Du sieur MÉNARI) (Jean-François-Bap 
tiste-Alexandrei , bijoutier, rue St-Mar 
tin, 258, enlre les mains de M. Bourbon 
rue Richer, n. 39, syndic de la faillite (N-
388 du gr.); 

Du sieur BLONDELLE (Alfred-Antoine), 
limonadier, Grande Rue, 2, Batignolles, 
entre les mains de M. Quatremère, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic de la 
faillite (N° 392 du gr.); 

Du sieur HOUSSAYE (Jean-Gabriel), md 
de curiosités, rue St-Marc, ïo, entre les 
mains de M. Richard Grison, passage 
Saulnier, 9, Syndic de la faillite (N" 3ta 
du gr.). 

Tour, en conformité de~ l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l'mdmission des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. • 

CONVOCATION DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
ies faillites, }ISI les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAUTHIER (Jean-Baplisle) 
fabr de chaus<ures, rue Geoffroy-Laii"e-
vin, n. 7, le 20 août, à 10 heures UN» 306 
du tfr.i; 

Du sieur GINET, anc. boulanger rue 
Drouot. (0, ci devant, •acluflleoient rue 
de la Nàlion, <4, Montmartre, le 20 août 
a 1 heure (N* 19944 du gr.ij 

Du sieur DARME (Philippe), fabric de 
bois de galoches el tenant bôiel garni 
G-ande-Rue, 85, La Chaprll?, le 21 aoûl' 
à 11 heures iN- 19885 du (jr.i; ' 

Du sieur LANQUETOT (Eugène) né" 
en vins, Grati.le-uue, 60. Montrouge là 
21 août, à 10 heures (N* 242 du gr.i. ' 

Pour être procédé, sous ta présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
cier» convoqués pour les vérification el 
alhrmalion de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. ■* 

Enregistré à Paris, le Aolit 1862, Fî J 

Reçu deux franc* çuaranti cnsai;, 

CONCORDATS. 

Du Rieur LEFRANÇOIS (Auguste), md 
do foulards, rue Sl-FiVre, 3, le 19 août, à 
9 heures (N» 111 du gr.); 

Du sieur LEMENEUX (Joseph), cou-
vreur-zingueur, chaussée, Médilniontanl 
n. 24, le 19 août, à 11 heures |N" 19986 
du gr.l; 

Du sieur MARTINOLE (Germain), md 
de bois, rue de Charonne, 24, le 19 août, 
à (0 heures (N° 19628 du gr.lj 

De la société JAECK el PETIT, nég. en 
charbons de, terre, rue Po(ssonniàre, 17, 
composée de Etienne Jaeck et Léon Petit, 
le 20 août, à 1 heure IN' 19620 du gr-.); 

De la sociélé GUYOT et ROIDOT, librai 
res, rue de Grenelle-St-Germain, n. n, 
composée de Pierre-Joseph Charles Guyot 
et Claude-Nicolas-Prosper Roidot, le 19 
aoûl, à ii heures tS« 131 du gr.l; 

Du sieur KI.ING (Moïse dit Jacob), md 
de meubles, rue des Dames, 59, Batignol-
les, le 18 aoûl, à i heure (N» 19848 du 
gr.T5 

De la sociélé YANHASSEL et C". négoc. 
en charbons de lerre, rue Mazagran, 20, 
composée de Jran Baptiste Vanhassel, 
Etienne Jaeck et Léon petit, le 20 août, à 
I heure IN° 19624 du gr..); 

De la dame veuve BAUORY, négoc , rue 
Beaubourg, 104, le-2i août, à 11 heures 
|H" 19695 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite el délibérer sur la for 
motion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur GUE 
NARD (Léopoldi, md de bouillon, rue St 
Louis-au-Marais, n.. 86, sont invités à se 
rendre le 18 août, à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre la 
rapport des syndics sur l'état de la fail 
lile, et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, se constituer 
en état d'union, et, dans ce dernier cas. 
êtrs immédiatement consultés tant sur 
les faits delà gestion que sur l'utilité du 
main tien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les'créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 17730 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur LE 
VIS (Jules), anc. maître d'hôtel, rue de la 
Michodière, 25, ei-devanl, demeurant ac-
tuullement rue de Bercy-Saint-Jean, n. 3 
sont invités à se rendre le 19 aoûl à 1 
heure très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite, et délibérer 
sur la lormation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal d u-
nion, et, dans ce dernier cas, être im-
médiatement consultés tant sur les faits 
de la gestion que sut l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

Il no sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffecommunicalion du rapport 
de» syndics (N° 96 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
i union de la faillite de la société AN-
GER et C". restaurateurs, avenue Victo-
ria, au coin de la rue Saiul-Denis en re-
tard de iaire veritior et d'SfUnner leur» 
créances, sont invités à se rendre le 19 
août , à 1 heure précise, au Tribunal 
d« coimnerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M ie iuge commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leuradites créances i N' 49821 du gy.) 

REDDITION DE COMPTES, 

t Messieurs les créanciers composant 
1 union de la faillite du sieur DUPONT 
IPierre-Alplionse.). limonadier, boulevard 
Sébaslopol, 4 bis (rive gauche), sont in-
vités, a se rendre le 19 août, à 10 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillite?, pour 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et 1 arrêler;le..r donner dé-
charge de leurs fonctions cl donner leur 
avis sur l'excusabihté du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe «omuiunioalion 
des compte et rapport des syndics (N° 
19398 du gr.). 

Messieurs les créanciers cornu™,! 
1 union de la faillite du sieur iff 
BLE (Etienne), md (te vins et briS 
quai de la Gare prolongé, 80, sonlimi£ 
a se rendre le 49 août, à l |iWel 
précise, au Tribunal de commerce a 
du* assemblées des faillites, pour'ïl 
formément à l'art. 537 du CodedêoîS 
merce, entendre le compte définitif il 
sera rendu par les syudics, ledéUM 
le clore el l'arrêter; leur iloninif 
charge de leurs fonctions el égJ 
leur avis sur l'excusabilité du failli/1 

NOTA. Les créanciers et le failli'J 
vent prendre au greffe communieiïj 
des compte et rappori des syndieiS 
18714 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON D'ICIll 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation <1o l'aefifahandontiAp^K 
le sieur PILATRE ( Jacqiiiii-JoieçMli« 
tor), grainetier, roule de Bagnolel,ilJ 
étant terminée, UM. les ci-éansiiri m\ 
invités à se rendre le4)9août, àiohénM 
précises, au Tribunal de comme» 
salle des assemblées des faillile», p«n 
conformément à l'article537deCMtt 
commerce, entendre le compte dél'uï 
qui sera rendu parles sT-udics, leftf 
ballre, le clore et l'arrêter; leur(k*| 
lier décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli, 
vent prendre au greffe cominunicili] 
des compte el rapport des syndics* 
16133 du gr.). 

ERRATA. 

Feuille du 12 aoûl. —BLA1ZE, sv 
— Au lieu de : 18 courant, lisez : 21 *» 
rant. à 41 h. 

Feuille du 12 aoûl. — RIDER, ouvert»*! 
des affirmations. — Au lieu de;ISM| 
rant à il h., lisez : 21 courant à II' 

CLOTURE DES OPERATION! I 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A". 6. Un mois après la date de eei>| 
gements , cliaque créancier renl't 
l'exercice de ses droits contre te failli, 

Du 12 août. 
Du sieur LAJOIE (Jean-Aligné* 

reur en bâtiments et meubles, raetj 
Charonne, 51, puis boulevard du M* 
Eugène, i2, actuellement rue de * 
ronne, 169 (N» 16320 du gr.); 

Du sieur PROUY1LLE père, négocia»! 
à Paris, rue des Killes-du-Culvairc, Ul5 

305 dugr.); 
Du sieur WILTZ, négociant, riied»1! 

n. 6, ci-devant, actuellement sans a» 
cile connu (N*° 334 du gr.); 

Du sieur TISSOT, distillateur, à 
rue de Charenton, 138 (N» 192 ou grj. 

ASSEMBLÉES DU 14 AOUT 18 

DIX HEURES : lleniicquin, synd. JPjJ 
union.-Payen, ouvert. - Dame t »» 
meau. clôt.-llouhron, id.-Ç's* Jjj 
—Theveneau frères, conc.-MaujMg 
— Dalmas, redd. de compte. 
Bois, id. 

ONZE HEURES : Butté, oinert.-^ 
co* clôt.—Nepveu, id Adnet, id 

id.-Mary. id. - Veuve R*058'^-
Parent, id. - Schmidt, rem. \ "JL, 
Scboumacher et (■", affir. apn» 
—Dèsmoulins, redd. de connw 

UNÉ HEURE : Wagner, synd, — Lefortt* 
>ine et ^'fÂ 

lib. art. 
compte.-

570). -
-Patte, 

-Bonùoinine, reai 
id. 

VENTES MOBILIÈRES' 

VENTES PAR AUTORITÉ DE Jl'
5llCt 

Le 14 août. . 
En l'hôtel des Commissaires-

rue RoiSinl, «. 
Consistant eu : ,.„,•„ hrofl» 

5382—Comptoir couvert en éiau > 
mesures, tables, vins, liqueui». 10t 5583-Bureau, fauteuils, chaises, 
niers, bibliothèque, tapis- ie^ 0, 

)584-Coiiipt"ir, tables, secrétaire.!' 
chaises, el autres ustensile»- ^ère, 

585—Bureaux, casiers, P1!1"' 
et quantité d'entrés objets

 tM
r 

,586-K.tabhs lithographie*- ■J"1" 
ses, el quantité d'autres o e'"'.„

r
j. 

Rue Mïlmaison, 21, quar 
5587-Meobles, voilures, ri'31»" 

paille, tonneaux, volailles,»'»"' 
Le 16 aoûl. pfjjeoni 

En l'hôlel des Voimuissaires 
rue liosiim, 6 ,jirt. W 

5388-Machine à vapeur, oti»u« rf( 
tures dites camions, uieuuic». 

L'un des gérant», 
fj. Gun-t-»*"8' 

JIMPWMERIB DIS k. &UYOT, RIB NKUVE-DES-MAIHURliNS, 18, 
•artxM i'iftsaMMi s*us k» r ?Our légalisation de la signature A. GBYO

1
! 

Le mairo «U ?' awQwkas 


